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Tél. : 05 49 64 25 49
Fax : 05 49 94 21 22

pays-de-gatine@cc-parthenay.fr
www.gatine.org





En Gâtine, la partici-
pation des habitants
au développement
local est une réalité.
Cette culture du tra-
vail en commun est

ancienne puisqu’elle a été expérimentée
dès le début des années 1970.

La récente loi d’Aménagement et de
Développement Durable des Territoires
n’a fait que confirmer une méthode de
travail déjà pratiquée depuis long-
temps. De la même façon, cette loi a
encouragé la création des Pays, la
mise en place de Conseils de
Développement et l’élaboration d’une
Charte de Territoire. En Gâtine, la
“Commission Prospective” avait précédé
le Conseil de Développement et le
projet Gâtine 2000-2010 préfigurait
ce qui devait devenir la Charte de
Territoire.

Aujourd’hui, le Conseil de
Développement, représentation des
acteurs de la vie culturelle, sociale et
économique du territoire, travaille en
étroite collaboration avec les élus dans
le respect des prérogatives de chacun.
Ce travail en commun exige une volon-
té d’écoute et d’acceptation des diffé-
rences. Je me réjouis de constater que
c’est bien le cas en Gâtine où tous ont
à cœur de faire prévaloir l’intérêt collectif.

A tous les niveaux le Pays favorise
donc la «gouvernance», c’est-à-dire la
participation des habitants à la défini-
tion des choix et des priorités de l’ac-
tion publique. Certains voient quelque-
fois dans ce mode de concertation qui
associe les habitants d’un territoire,
une forme d’atteinte au pouvoir de
l’élu. Je pense pour ma part que l’enjeu
n’est pas celui du pouvoir que l’on
confisquerait à l’élu. Bien au contraire,
c’est une chance pour l’expression
démocratique des citoyens et c’est un
plus pour le développement local.

Le Pays, j’en suis fermement convaincu,
est l’espace le plus pertinent pour la
recherche puis la mise en œuvre d’ac-
tions pouvant contribuer au dévelop-
pement économique et culturel d’un
territoire homogène, et ce dans une
approche solidaire et respectueuse de
l’environnement.

L’ensemble du Conseil
d’Administration du Pays de Gâtine et
moi-même remercions très sincère-
ment toutes celles et ceux qui ont bien
voulu partager leurs savoirs, faire
connaître leurs projets et donner de
leur temps pour l’élaboration de notre
Charte de Territoire.

Gilbert FAVREAU
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Le Pays, qui apparaît aujourd’hui comme un
concept nouveau, s’inscrit en réalité depuis
longtemps dans les mentalités françaises.

Défendu depuis plusieurs siècles par les géogra-
phes, le Pays recouvre différentes notions liées au
milieu naturel, à l’héritage historique et au senti-
ment d’appartenance. En 1844, un géographe,
Omalius d’HALOY, a ainsi proposé de découper le
territoire français en 7 régions et 360 Pays.

En 1978, François BOUCHET, dans le Manifeste
Poitevin, associe le pays à une micro-région.
Il prône dans cet ouvrage la reconnaissance des
Pays poitevins comme base de la région
moderne, relais de la planification et de l’anima-
tion économique du territoire : “le niveau de la
petite région est le niveau le plus adéquat pour
résoudre nombres de problèmes locaux de
développement et d’aménagement” *. Dans les
années 1970 des territoires portés par diverses
structures s’affirment donc autour d’une ville cen-
tre ; c’est le cas de la Gâtine.

Ainsi, de cette notion de Pays et de l’émergence
du concept de développement local est né le
Pays de Gâtine. Depuis plus de vingt ans, élus et
acteurs du développement contribuent à cette
cohésion historique, culturelle, économique et
sociale du territoire.

La Loi d’Orientation pour l’Aménagement et le
Développement Durable du Terr i to i re
(LOADDT) promulguée le 25 juin 1999, vient
ainsi conforter cette démarche en prévoyant
l’organisation du Pays autour de la Charte de
Développement. Cette loi renforce l’implication
des citoyens et des élus pour penser et pour
prendre en main le développement et l’organi-
sation de leur territoire, de façon cohérente et
humaine au travers notamment des SCoT
(Schéma de Cohérence Territoriale).

Pays de Gâtine

*Bouchet F , 1997 Le Manifeste Poitevin.
Club du nouveau contrat social, p 53
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Site internet http://www.gatine.org

E-mail : pays-de-gatine@cc-parthenay.fr

6���� Pays de Gâtine

5������������ Deux-Sèvres

7�!
���� Poitou-Charentes

6������������������� 99

6������� ���
������8�5�9 � 75 662

5���
�� � 39 hab/km2

�����2
�
� � 1950 km2
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Le Pays de Gâtine : un espace,
des hommes, des projets

Au cœur du Poitou historique, la Gâtine
est une région où la solidarité n’est pas
un vain mot. Elle s’exprime au quotidien

entre les Gâtinais. La Gâtine, ou
“terre gâtée” est régulière-

ment décrite dans les liv-
res d’histoire, comme

une région pauvre,
fermée sur el le-
m ê m e , v o i r e
arriérée.

Bien au contrai-
re, sa popula-
tion témoigne
de sa capacité
d’innovation par
la mise en place

de structures et
de projets répon-

dant à ses besoins
et à son développe-

ment, tout en cher-
chant à respecter son

environnement. Le milieu
rural n’est pas un désert d’initiatives éco-
nomiques ou culturelles. Les entreprises
(métallurgie, filature etc...) sont à la poin-
te de la modernité. Les artisans sont le
ciment de la vie économique. En matière
de technologies de l’information et de la
communication, Parthenay a donné le
ton, et la Gâtine s’est associée à cette
démarche innovante. Le temps ne nous
rattrape pas, nous le devançons. 

Ainsi, mondes rural et urbain avancent
ensemble, éléments indivisibles d’un
même corps.

La Gâtine : un art de vivre

La Gâtine est une terre de bocage,
caractérisée par un habitat dispersé et
de petites parcelles traditionnellement
bordées de haies vives. L’activité princi-
pale est l’élevage de bovins et d’ovins.
Par l’effet de l’érosion naturelle de son
sol de granit et de schistes, émergent par
endroit, d’énormes rochers, appelés
“ l e s m e r v e i l l e s ” ou “ les ch i rons ” .
Grâce à ce sol imperméable et à des
conditions climatiques empreintes de
douceur et de nuances saisonnières, de

très nombreux ruisseaux et rivières (le
Thouet, le Cébron, la Sèvre Nantaise, la
Vonne, l’Egray ou l’Autize…), des lacs
et des étangs parcourent ou ponctuent
le paysage. On appelle la Gâtine le
Château d’eau des Deux-Sèvres. 

,
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Ces paysages, relativement préservés
de l’agriculture intensive, participent au
maintien de la population, car en Gâtine,
on vit bien, on est “benaise”.

La Gâtine : une culture
de la participation

A la création du Pays de Gâtine, dans le
début des années 1970, le CARUG avait
déjà été à l’origine des premières initiati-
ves de consultations locales.

En 1993, le Syndicat Mixte de Gâtine
organisait une journée de mobilisation
des élus et des acteurs du développe-
ment économique, social et culturel qui
réunissait 150 personnes à Secondigny.
Cette rencontre devait conduire à la mise
en œuvre de différents projets à travers

des programmes régionaux, nationaux et
e u r o p é e n s ( O PA H : O p é r a t i o n s
Programmées d’Amélioration de l’Habitat,
ORAC : Opérations de Restructuration de
l’Artisanat et du Commerce, programme
européen LEADER II, etc...).

Fin 1998, une période charnière s’annon-
çait avec la préparation de la troisième
génération de contrats de territoire, la
négociation du Contrat de Plan
Etat/Région et  la nouvelle programma-
tion européenne pour la période 2000-
2006. Face à ces grandes orientations,
les élus du Pays voulaient anticiper sur
l’avenir du Pays en affichant clairement
leur volonté d’associer un grand nombre
d’acteurs à la préparation d’un projet de
territoire pour les 10 années à venir. 

1 A

����!� � Comité d’Aménagement Rural et Urbain de la Gâtine.
Association créée en 1974.

���
��� �� le nom du Pays trouve son origine éthymologique
dans le mot “gâter”. La Gâtine désigne en effet une terre gâtée
difficilement cultivable.
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Historique
de la constitution du Pays

L’histoire du Pays remonte aux années 70
avec la création en 1974 d’une associa-
tion, le CARUG (Comité d’Aménagement
Rural et Urbain de la Gâtine). Pour la
première fois des élus et des acteurs
socio-économiques se réunissent afin
de réaliser un diagnostic et dégager les
orientations permettant de limiter la
dévitalisation du territoire.

Puis, face aux exigences des politiques
publiques et à la mise en place des premiers
contrats de Pays, les territoires vont être
encouragés à se doter d’un Etablissement
Public de Coopération Intercommunale. 

C’est ainsi qu’est né, en 1976, le Syndicat
Mixte d’Action pour l’Expansion
de la Gâtine (SMAEG).

L’objet initial du SMAEG est la mise en
œuvre des contrats de Pays, qui ont pour
objet l’aide au développement des petites
régions rurales et de leur ville centre.
Malgré la fin de ces contrats, la Gâtine a
conservé son organisation jusqu’à la
génération des contrats de territoire
régionalisés en 1995.

Le CARUG a, quant à lui, continué à
développer ses actions en s’orientant
vers l’animation et le soutien logistique
aux projets culturels se déroulant en
Gâtine. Cette association existe encore
aujourd’hui et intervient en tant que
maître d’œuvre dans différentes opéra-
tions développées sur le Pays.

%!	��������������	�
������	��������
����� ��������	������'�����
�()*+,����	�
���������� ��������� �!�'	��� ������ �	����������������� ������	���#�%��
������	���
�
���������� -� ��� �	������	�� �	������ ���� ������ ��	������,� ��� ��

�� �!��������
�

�
�� ���� ����	��� ��� ��
� �����
��������
� �	���&��
� ��
����
����
� �	����
���� .
�!���������������������	���#�

Inauguration des locaux du Syndicat Mixte d’Action et d’Expansion de la Gâtine. Septembre 1998

1 B
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Evolution du périmètre du Pays

1 B
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Une cohésion territoriale
qui s'organise autour
d'une coopération intercommunale

Faisant suite à la loi sur l’Administration
Territoriale de la République du 6 février
1992, instaurant la création des établis-
sements de coopération intercommunale
à fiscalité propre, les premières commu-
nautés de communes ont vu rapidement
le jour en Gâtine. L’intercommunalité
s’est progressivement développée, et
elle a été soutenue par  la création de

postes d’agents de développement dans
les communautés de communes.

Aujourd’hui, Le Pays de Gâtine s’étend
sur 10 cantons. Il regroupe 99 communes
et compte 75 662 habitants. Il couvre à
peu près 30 % de la superficie des
Deux-Sèvres.

L'intercommunalité est présente sur la
majeure partie du territoire et s’est cons-
tituée pour l’essentiel sur les mêmes ter-
ritoires que les cantons.

1 B



1 B

Périmètre du Pays et groupements des communes
(au 11 janvier 2002)
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Le développement d’actions
en faveur de l’emploi et de l’insertion

Les initiatives dans le domaine de l'emploi
sont nombreuses. L'implication des jeunes
dans les projets économiques développés

par le Pays est un souci pri-
mordial, de même 

que la mise en synergie sur le territoire de
l'ensemble des acteurs locaux qui partici-
pent à l'insertion sociale et économique.

Le Pays de Gâtine a initié en 1998 la créa-
tion de l'association “Gâtine Emploi”.
Cette structure gère un certain nombre
d'initiatives, dont les relais PAIO
(Permanence d’Accueil d’Information et
d’Orientation), la Route du Jeune, le Plan
Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE).

Le soutien au développement
économique du Pays

Le développement économique du
Pays de Gâtine s'effectue en liaison

avec divers organismes et structu-
res, qui, par leur rôle d'accueil et

de conseil, contribuent à la mise
en place et à la réalisation de
nombreux projets d'entrepri-
ses : le service économique
de Parthenay qui a dévelop-
pé le "Point Chance" et
"Gâtine Initiative", les relais
territoriaux des Chambres
Consulaires, le Club des
Entrepreneurs du Pays

�
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Eglise et place du Tallud.

*OGAF : Opération Groupée d’Aménagement Foncier1 C 1
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de Gâtine, la Jeune
Chambre Economique, les associations
de commerçants, les centres de formation
et récemment le Magasin Ecole de
Parthenay.

Par ailleurs, le Pays s'investit dans le sou-
tien au développement économique en
faveur des TPE (Très Petites Entreprises),
avec la mise en place d'une ORAC 
(Opération de Restructuration de l’Artisanat
et du Commerce) en 1996, et le lancement
d'une ORC (Opération Rurale Collective)
sur les métiers de bouche sur la période
2002-2004.

De plus en plus, le Pays intervient pour
accompagner certaines expérimentations
pouvant contribuer au développement
économique et agricole de son territoire.

Le développement
des Technologies d’Information

et de Communication

Profitant de l’expérience de “Parthenay
ville numérisée”, le Pays de Gâtine a
initié en décembre 1997 un projet de
développement des T.I.C. sur le territoi-
re. “Internet en Gâtine” doit susciter l'é-
mergence d'une véritable communauté
électronique micro-régionale d'informa-
tion, de communication et de transac-
tions intégrant l'ensemble des acteurs
économiques, sociaux, cul turels et
administratifs.

La valorisation de l'habitat
et du cadre de vie dans les bourgs
et villages de Gâtine

Les habitants de la Gâtine apprécient
leur environnement naturel et paysager,
qui leur procure une certaine qualité de
vie. La valorisation du patrimoine archi-
tectural et la dynamisation de la vie
sociale et commerciale passent par une
politique globale d'aménagement des
centres bourgs et la réhabilitation des
logements. L'inévitable vieillissement de
la population a des répercutions impor-
tantes, qui nécessitent de prendre en
compte l’organisation et l’offre de servi-
ces de proximité sur le territoire.

1 C 1
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Le développement touristique
et culturel

Le développement touristique et culturel a
été un élément catalyseur dans la mise en
place des premiers contrats de Pays. La
prise en compte des ressources locales
comme vecteur de développement a
donné naissance à d'importants pôles, 

qui sont aujourd'hui les fers de lance du
tourisme en Gâtine : le Pays d'Art et
d'Histoire à Parthenay, Mouton Village à
Vasles, la Chevalerie du Thouet à
A u b i g n y, l e r é s e a u d e s J a r d i n s
Enchanteurs de Gâtine.

L'ouverture en 2001 du Centre
International Nature et Pêche PESCALIS
constitue indéniablement un atout pour la
Gâtine et plus largement pour les Deux-
Sèvres.

La fanfare Gonzo

1 C 1
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Le programme LEADER II a contribué à
développer des opérations autour de la
valorisation de l'environnement et de la
qualité des produits, à travers :

le soutien à la filière viande : produits
de qualité de haut de gamme avec la
première certification d’une race ovine
en Poitou-Charentes (agneau Mouton
Village).

la mise en place d’une filière touris-
tique autour de la création de jardins à
thèmes.

la coopération transnationale avec
le soutien du Réseau Européen du
Mouton et des Hommes (Espagne,
Portugal, Gâtine).

Depuis 2002, le Pays de Gâtine conduit
un deuxième programme LEADER PLUS
sur la thématique de l’eau “La Gâtine,
Château d’eau du Poitou”.

Le programme INTERREG III B Espace
Atlantique prévoit l’étude et la mise en
place d'un pôle technique et scientifique
autour de la laine de mouton.

Enfin, de nombreuses structures liées à
la jeunesse ont eu recours au program-
me “Jeunesse pour l’Europe” pour créer
des échanges partout en Europe, diffu-
sant ainsi l’idée d’une Europe proche
des citoyens.
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&@,5@7�$$�� Programme d’Initiative Communautaire Liaison Entre
Actions de Développement de l’Économie Rurale.

$6	@77@�� @������ ,�����
1��� � Programme d’Initiative

Communautaire mis en place sur au moins deux territoires européens
situés sur les Espaces Atlantique et Sud Ouest de l’Europe.





����
����$$

& ��������
���������'������	���
��
������
��
�����������������������������
�
���
�

���%�����	�	�	��������������������	���

���%���	������������	5������4�����	���
� �����0+++�0+(+

���%!�����������������
����
������������
�������	������������"��



26

&�����������!
�
����
�
���
���������

,

La commission prospective avait pour
objectif d’impliquer et de mobiliser un
grand nombre d’acteurs du territoire afin
de faire ressortir une volonté commune
de développement. Un partenariat a été
conclu avec l’Inter-Consulaire (associa-
tion des Chambres d’Agriculture, de
Commerce et d’Industrie et de Métiers)
autour d'une méthodologie de "program-
mation participative" proposée par un

intervenant extérieur, Henri FRANCHET.
Le Pays a donc orchestré une véritable
consultation auprès d’un grand nombre
d’élus et d’acteurs du développement de
la Gâtine pour que ceux-ci expriment leurs
attentes, leurs besoins et proposent des
choix d'avenir, des projets ou des actions
à privilégier comme leviers du développe-
ment du territoire à l'échelle 2000-2010.
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Rassemblement des acteurs du Pays - Lycée d’enseignement professionnel Les Grippeaux - 23 janvier 1999

2 A *Voir composition de la commission en chapitre annexe
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Cette méthode de travail repose sur l'identification des problèmes et de leurs cau-
ses par les acteurs eux-mêmes. Afin d'amoindrir les problèmes qui leur parais-
sent prioritaires, ils définissent ensemble des objectifs puis des actions.

La façon d'aborder ce travail avec l'aide d'outils simples permet de travailler
ensemble de façon consensuelle. Elle a pour premier impact, avant même l'écritu-
re du projet, de renforcer l'écoute et les réseaux entre acteurs, et pour objectifs :

obtenir un Projet de Territoire qui soit le fruit d'un large consensus,

favoriser le maintien, le renforcement et le développement de projets dans
tous les secteurs d'activités du Pays,

s'appuyer sur une méthode participative pour que les idées les plus por-
teuses de développement soient celles les mieux portées par les Gâtinais et
leurs partenaires.

Les participants sont eux-mêmes amenés à identifier les problèmes et leurs
causes. Ainsi, très souvent, des acteurs de secteurs différents se rapprochent
pour trouver des solutions ensemble. Le travail réalisé a démontré, à la fois aux
élus et aux différents partenaires, l’importance d’une démarche transversale et
pluridisciplinaire. Chacun entend désormais la poursuivre au sein du Conseil de
Développement.

* Henri Franchet (Historique, contenu, limites et situation d'applications de
la démarche, Cours Université LyonIParisVII,ORSRA.1996/1997/1998/1999
& Guide d'accompagnement des responsables de projet à une démarche de

programmation participative, en cours de publication).

2 A
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C’est en particulier pour son inscription
dans une démarche participative, en
référence à l’un des fondements du déve-
loppement durable, que la démarche
d’élaboration du Projet de Territoire
“Gâtine 2000-2010” a été retenue en
juillet 2000 et labialisée “Agenda 21” par
le Ministère de l’Aménagement du
Territoire et de l’Environnement.

Pour autant le Pays est conscient que ce
concept doit être partagé et compris par
la majorité des acteurs du Pays. 

C’est pourquoi, le Pays de Gâtine a éla-
boré en 2002 en partenariat avec l’IFREE
(Institut de Formation et de Recherche à
l’Education à l’Environnement) un pro-
gramme de formation à la démarche de
développement durable.
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La notion d’Agenda 21 résulte notamment du Sommet de la Terre de Rio en 1992.

C’est un projet politique local, partenarial, stratégique et global pour le XXIe

siècle, qui invite les collectivités locales à s’engager dans un programme d’ac-
tions à long terme visant à assurer un développement intégré, solidaire et par-
tagé pour les générations présentes et futures.

Il permet d’intégrer dans tous les projets politiques de la collectivité locale, les
finalités du développement durable, c’est à dire l’équité sociale, l’efficacité
économique, l’amélioration et la protection de l’environnement, la démocrati-
sation des modes de prise de décision.
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2 C

L’objectif est de sensibiliser les élus et
principaux acteurs du Pays à cette
démarche en leur apportant des outils
d’analyse, de compréhension et des
témoignages sur des expériences
menées en France ou à l’étranger. Par
ailleurs, le Pays lance un certain nombre
de pistes de travail autour d’actions
concrètes. A titre d’exemple : l’accompa-
gnement d’un programme de recherche
et développement sur le traitement de la
laine de mouton dans le cadre
d’INTERREG III B.

Des réflexions sont en cours également
sur des démarches valorisant la Haute
Qualité Environnementale (HQE), et les
économies d’énergie dans les projets
publics collectifs.

En outre, une convention pluriannuelle a
été signée avec EDF pour soutenir le
Pays de Gâtine dans des missions. liées
au développement durable
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Un Pays composé d’une majorité
de petites communes

Le territoire de la Gâtine est constitué d’un
tissu de petites communes.
Sur les 99 communes du pays :

80% des communes ont moins de 1000
habitants

Plus de 50% des communes ont moins
de 500 habitants.

Avec 39 habitants, Puy Hardy (canton
de Coulonges sur l’Autize) est la plus
petite commune du Pays.

Seize communes, entre 1000 et 2900
habitants, se distinguent par leur taille
intermédiaire.

Parthenay, chef-lieu d’arrondissement, est
la commune la plus importante avec
10466 habitants et constitue le principal
pôle urbain de la Gâtine. La ville s’est
développée dans les années 40 et a long-
temps drainé la population des alentours,
notamment avec son marché aux bes-
tiaux et ses commerces. Le canton de
Parthenay regroupe 27% de la population
du pays dont 14% pour la seule commune
de Parthenay. 

Airvault et Moncoutant constituent 2 pôles
secondaires de 3000 habitants environ. 

Les communes de la couronne de
Parthenay comptent parmi les princi-

pales communes du Pays :
Châtillon sur Thouet (2727

habitants), Le Tallud (1868
hab i t an t s ) , Pompa i re

( 1 8 1 2 h a b i t a n t s ) e t
Viennay (1018 habi-
tants). Les communes
chefs-lieux de canton
sont aussi les plus
peuplées, telles que
les communes de

Saint Loup Lamairé
(1001 habitants),
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Le marché de Coulonges sur l’Autize

3 A 1
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Champdeniers (1491 habitants) et
Coulonges sur l’Autize (2146 habitants).

En revanche, sur d’autres cantons, on
observe que le chef-lieu n’est pas le seul
pôle urbain. C’est le cas des cantons de
Secondigny, de Thénezay et de Coulonges
sur l’Autize : 

Au sein du canton de Secondigny, les
communes de Secondigny (1774 habi-
tants) et de Saint Aubin le Cloud (1796
habitants) se partagent près de la moitié
de la population.

Le canton de Thénezay comprend
deux communes importantes : Thénezay
(1424 habitants) et La Peyratte (1080
habitants)

Sur le canton de Coulonges sur
l’Autize, la commune de Coulonges sur
l’Autize (2146 habitants) est suivie dans

une moindre mesure par Ardin (1149
habitants).

Enfin, pour certains cantons, la commune
la plus peuplée n’est pas le chef-lieu.
C’est sur certains cantons de Ménigoute,
Vasles est la commune la plus importante
(1564 habitants) et pour le canton de
Mazières en Gâtine, la commune de
Saint Pardoux (1291 habitants).

Une situation démographique
contrastée

Le Pays de Gâtine connaît une baisse de
sa population depuis les années 1960.
L’observation des taux de variation
annuelle de population, pour les périodes
1982-1990 et 1990-1999, indique que
cette évolution de population n’affecte pas
le pays de façon uniforme.

3 A 1
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Pour la période 1982-1990

Les cantons de Ménigoute et de
Thénezay sont les plus affectés par la
baisse du nombre d’habitants (respecti-
vement - 0,86% et - 0,76%). Durant cette
période, Moncoutant maintient sa popu-
lation à l’équilibre (- 0,01%) et
Champdeniers est le seul canton
connaissant une hausse de sa popula-
tion (+ 0,14%).
Certaines communes gagnent en popu-
lation comme celles de la couronne de
Parthenay (Viennay, Pompaire, Le
Tallud, et La Chapelle Bertrand). Les
communes situées au sud du canton de
Moncoutant et au nord des cantons de
Coulonges sur l’Autize et
Champdeniers bénéficient aussi d’une
hausse de leur population.

Pour la période
1990-1999

La Gâtine connaît dans son
ensemble une baisse de popu-
lation moins marquée que sur

la période inter-censitaire précé-
dente (- 0,30% de baisse annuel-

le entre 1990 et 1999 contre -
0,36% entre 1982 et 1990).

Par contre, la baisse de population des
cantons d’Airvault (- 0,73%), de Saint

Loup Lamairé (- 0,67%), et de Moncoutant
(- 0,61%) s’est accentuée par rapport à
la période précédente. 

Les pôles urbains :

P a r t h e n a y e t s a c o u r o n n e , a i n s i
qu’Airvault et Moncoutant perdent de la
population, mais de façon modérée. 

La régression de la population se pour-
suit d’une manière générale sur les peti-
tes communes.
Le canton de Champdeniers maintient sa
population à un niveau d’équilibre (- 0,08 %)
et trois cantons voient même leur popula-
tion augmenter de façon significative :
Coulonges sur l’Autize (+ 0,14%),
Mazières en Gâtine (+ 0,12%) et
Thénezay (+ 0,08%).

Les soldes naturels et migratoires

Sur la période 1990-1999, les soldes
naturels continuent à diminuer sur l’en-
semble du Pays.

On observe en revanche un inversement
de tendance pour les soldes migratoires.

3 A 1
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Les soldes migratoires sur le Pays de Gâtine

Source : INSEE, RGP 1982, 1990, 1999

Une hausse significative des soldes
migratoires s’est produite sur les sec-
teurs de Coulonges sur l’Autize,
Mazières en Gâtine et Thénezay, contri-
buant à l’augmentation de population
observée sur ces cantons. Leur situation

géographique (proximité de pôles
urbains), l’accessibilité (passage des
principaux axes routiers) et la politique
d’amélioration de l’habitat ont favorisé
depuis quelques années l’arrivée de
“citadins actifs” sur ces cantons.

Ce nouveau phénomène migratoire s’ac-
compagne également d’une arrivée non
négligeable de familles de nationalité
anglaise et néerlandaise, ainsi que d’un
retour de retraités originaires du Pays. On
peut noter également l’arrivée de popula-
tions en difficulté qui viennent en campa-

gne en espérant y vivre plus facilement.

Hormis peut-être pour les retraités, on
observe que le renouvellement de ces
nouveaux arrivants est important : ils ne
s’installent souvent pas de façon définiti-
ve et repartent au bout de quelques
années. Cela demandera à l’avenir de
mieux prendre en compte et d’ anticiper
les besoins des populations afin de les
fixer durablement sur le territoire.

Une population vieillissante

En 1999, les moins de 25 ans représen-
tent en Gâtine 26,3% de la population
totale (15,7% pour les 0-14 ans et
1 0 , 6 % p o u r l e s 1 5 - 2 4 a n s ) .
Comparativement, la moyenne nationa-
le s’élève à 31 %. Le Pays de Gâtine
enregistre une proportion de personnes
âgées particulièrement élevée. Les plus
de 65 ans représentent 23,5% de la
population totale, alors que la moyenne
nationale ne s’élève qu’à 16,7% pour
cette tranche d’âge.

Répartition de la population par tranches d’âges

Source : INSEE, RGP 1999
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La Gâtine est caractérisée
par une population vieillissante et parmi
les cantons les plus vieillissants, on trou-
ve celui de Ménigoute avec 29,3% de
plus de 65 ans dans sa population totale.

Le vieillissement de la population obser-
vé en Gâtine est aujourd’hui accentué
par un contexte démographique peu
favorable. On doit, en effet, s’attendre à
une diminution des jeunes pour les 10
années à venir : l’évolution du nombre
des moins de 15 ans serait entre 1990 et
2010 de l’ordre de - 18% en Deux-Sèvres
c o n t r e - 3 % e n F r a n c e ( S o u r c e :
Observatoire Régional de l’Emploi et de
la Formation, projections démogra-
phiques, novembre 1999).

De plus, on observe en Gâtine un départ
important des jeunes actifs vers des bas-
sins d’emplois plus dynamiques, phéno-
mène qui vient appuyer la baisse géné-
rale des moins de 25 ans.

Une population
à faibles revenus

Le Pays présente de faibles revenus par
habitant vis à vis de l’ensemble du
département (en 1998 : 10 608 € de
revenus nets imposables moyens sur le
Pays contre 12 255 € en Deux-Sèvres).
Cette situation est vraisemblablement
due à une forte représentation des
mutuelles sur l’agglomération Niortaise,
tandis que la Gâtine présente des activi-
tés plus traditionnelles, moins lucratives,
et un taux de chômage qui demeure
important chez certaines catégories de
population.

Excepté pour le canton de Parthenay
dont le niveau de revenus atteint quasi-
ment celui des Deux-Sèvres (et dans une
m o i n d r e m e s u r e l e s c a n t o n s d e
C h a m p d e n i e r s e t d e S a i n t - L o u p
Lamairé), il n’y a pas d’autres secteurs
dynamiques pour compenser cette relati-
ve pauvreté des ménages Gâtinais.

Dans ce contexte, des priorités doivent
être données à l’action sociale en faveur
des familles et des personnes, sans tou-
tefois négliger l’importance d’autres
domaines d’intervention comme l’action cul-
turelle et économique pour l’accueil et l’inté-
gration des populations sur le territoire.

3 A 1
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L’ économie de la Gâtine est aujourd’hui
caractérisée par un tissu de PME-PMI
qui,  marqué par une activité traditionnel-
le, poursuit une phase de mutation. Les
entreprises gâtinaises représentent
d’ailleurs plus de 20% du tissu écono-

mique dépar tementa l
(entreprises inscrites au
Registre du Commerce et

des Sociétés). Les diffé-
rents secteurs de l’écono-

mie se répartissent comme
suit:

Industrie : 108 entreprises, 4377
salariés, Commerce : 381 entreprises,

1962 salariés, Services : 465 entrepri-
ses, 1635 salariés, Artisanat : 1346
entreprises, 2459 salariés.

Dans l’économie locale, l’artisanat est le
secteur dominant en nombre d’entrepri-
ses. Le secteur de l’Industrie, quant à lui,
est celui qui emploie le plus grand nombre
de salariés (4377 personnes recensées
au RCS en juillet 2001). 

S
up

ér
et

te
 à

 la
 P

ey
ra

tte

Sources : RCS 2001
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Une dynamique industrielle
née de la valorisation
des ressources locales

Le tissu industriel de Gâtine est marqué
par des activités plutôt traditionnelles et
diversifiées (travail des
métaux, agro-alimen-
taire, bâtiment, textile,
bois). Certaines ont su 
évoluer et se hisser aux
plans national et inter-
national comme le sec-
teur de la mécanique.

C’est un tissu constitué
de PMI créées locale-
ment puis, pour une part
d’entre elles, rachetées
par des groupes durant
la période de crise et de restructuration
i n d u s t r i e l l e  d e s  a n n é e s  1 9 8 0 .
Actuellement, environ 50 % des entre-
prises de + de 50 salariés dépendent
de centres de décision extérieurs au 

département. L’industrie demeure
aujourd’hui un secteur moteur de l’em-
ploi en Gâtine et l’activité d’autres sec-
teur comme les services à l’entreprise
et les services du transport, est directe-
ment liée au tissu industriel local. Il est

à noter que 11 éta-
blissements indus-
triels emploient
plus de 100 sala-
riés soit plus de
40% des salariés
du secteur et que
l e s 3 p l u s g r o s

e m p l o y e u r s d e
Gâtine (+ de 200
salariés) sont dans
l’agro-alimentaire,
et dans la fabrica-
tion de meubles. 

Trois pôles géographiques concentrent un
nombre important d’entreprises et d’em-
plois industriels : les cantons de
Parthenay, Moncoutant et Airvault (les 3
chefs-lieux de cantons concentrent les
plus forts effectifs salariés). 

TLD, entreprise du secteur aéroportuaire à Saint-Lin
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Les cantons de Ménigoute, Saint Loup
sur Thouet et Champdeniers sont en
revanche les moins industrialisés.

La dynamique industrielle est donc glo-
balement plus forte sur le nord de la
Gâtine que sur le sud. Cette configura-
tion du tissu d’entreprises reflète la situa-
tion centrale du Pays en Deux-Sèvres,
entre le nord du département fortement
industrialisé et le sud où l’industrie est
moins représentée. 

Les facilités d’accès et l’offre de services
conditionnent de manière importante
l’implantation des entreprises sur le terri-

toire. Le passage de l’autoroute A 83 est
à ce titre une nouvelle opportunité à
saisir pour l’implantation d’entreprises
dans le sud du Pays. Cette situation est
l’occasion de mener une réflexion globa-
le entre tous les secteurs du développe-
ment économique (entreprises, collecti-
vités, consulaires, ...). 

Parmi les différents secteurs de l’indus-
trie représentés sur le territoire, la
Gâtine entretient depuis plusieurs siè-
cles une tradition dans le domaine de la
métallurgie qui remonte vraisemblable-
ment à l’époque gallo-romaine avec l’ex-
traction de minerai de fer.

Source : INSEE, RGP 1999

L’industrie : effectifs salariés en 2001
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Le travail du métal, même s’il a beaucoup
évolué, reste encore aujourd’hui une
caractéristique de l’industrie gâtinaise.

Ainsi, le secteur des biens intermédiai-
res, biens d’équipements et de l’auto-
mobile est le plus représenté (53% des
salariés). Ces entreprises de méca-
nique et de la métallurgie sont bien
implantées sur tous les cantons, avec
une concentration sur Parthenay.

Bien que moins représentées en nombre,
d’autres activités du secteur des biens
intermédiaires, biens d’équipements et de
l’automobile, peuvent être mentionnées :
le secteur de l’extraction/exploitation du
sous-sol et des carrières, dont le marché
est essentiellement lié aux travaux publics
(cimenterie, carrières), le secteur du génie
thermique et de la ventilation, le secteur
du câblage et celui de l’emballage .

Viennent ensuite les secteurs de l’agro-
alimentaire (21%) et du bâtiment (15%).

L’Industrie agro-alimentaire est,
elle aussi, très liée à l’histoire et
au savoir-faire de transformation
des produits agricoles locaux,
tout particulièrement la viande
(viandes ovines et bovines,
plus récemment  de porc et de
volaille).

Bien qu’une politique de quali-
té ait été fortement dévelop-
pée ces dernières années, en
particulier autour des viandes
ovines et bovines, cette activité
a souffert des répercussions
des crises de la vache folle et
de la tremblante ovine.

Les activités de transformation de la
viande bovine ont fortement décliné ; le
secteur de la volaille est lui resté plus
dynamique. La fabrication de plats cuisi-
nés reste encore peu développée, bien
que l’on puisse noter l’implantation à
Airvault de l’un des groupes n°1 des
plats conditionnés en France.

Dans le secteur de la transformation lai-
tière (fromages, beurre, crème) de
nombreuses PME, notam-
ment issues de la 
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diversification des exploitations agricoles
sont présentes. Le mouvement coopéra-
tif est particulièrement dynamique dans
ce secteur avec plusieurs laiteries qui ont
su proposer des produits à haute valeur
ajoutée : Laiterie de la Viette à Vouhé,
Laiter ie de Pamplie, Laiter ies de la
Chapelle Thireuil, de Saint Loup et de
Champdeniers. 

L’Industrie de l’équipement de la person-
ne, de l’équipement du foyer, et des biens
de consommation courante est moins
développée, sauf pour le secteur du bois
et de l’ameublement  ainsi que le secteur
textile-cuir (qui relève lui aussi d’un savoir-
faire ancien mais qui a fortement décliné).

Il est encore ressenti en Gâtine un
manque d’innovation ainsi qu’un manque
de relations entre les différents secteurs
économiques pour valoriser les compé-
tences du territoire à l’extérieur.

Or, malgré la volonté des entrepri-
ses locales de s’ouvrir vers
l’extérieur et de valori-
ser l’image du tissu
é c o n o m i q u e
local, 

les démarches entreprises dans ce sens
semblent encore insuffisantes.

Le déficit d’image du territoire et de son
tissu économique est préjudiciable au
dynamisme de l’activité.

En effet, les entreprises locales connais-
sent quelques difficultés pour recruter le
personnel qualifié dont elles ont besoin
et regrettent le départ du Pays des jeu-
nes formés. 

C’est ainsi qu’en 1998, les entreprises,
Chambres Consulaires et collectivités se
sont retrouvées au sein du Club des
Entreprises de Gâtine pour favoriser les
échanges et prendre en compte les préoc-
cupations liées à l’emploi et à la formation.

3 A 2

La Viette, Maître beurrier depuis 1896



49

L’évolution de la création d’entreprise

3 A 2

Source : ICA 79
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Au sein du secteur des services, c’est
l’activité du transport qui est la plus
fortement implantée en Gâtine et qui
concentre le plus d’ef-
fectifs.

L’activité de transport de
marchandises et de
logistique s’est dévelop-
pée au départ à partir
des besoins du tissu
local (carrières, agro-ali-
mentaire et élevage). Si
cette activité continue à
travailler aujourd’hui avec le tissu local, elle
doit essentiellement son expansion à son
orientation vers de nouveaux marchés
nationaux voire internationaux.

Cependant, les préoccupations environ-
nementales pourraient modifier sensible-
ment le contexte des transports et toucher
ce pan d’activité.

Les activités de services aux entreprises
(19% des effectifs salariés) et les services
aux particuliers (16%) montrent aussi un bon

dynamisme. 

La restauration représen-
te la première activité en
nombre d’entreprises et
de salariés pour les ser-
vices aux particuliers.
L’activité hôtelière est,
quant à elle, plus réduite.
Ces deux secteurs pour-
raient d’ailleurs tirer parti

du développement touristique du Pays.

Le secteur de la santé et de l’action socia-
le reste encore limité mais pourrait à l’a-
venir se développer avec l’augmentation
de la demande en services à la personne.

Sources : RCS 2001

Des services encore peu 
développés sur le Pays

Le secteur des services se concentre
principalement autour de Parthenay

(40% des entreprises sur le canton).
Les entreprises de services sont caracté-
risées par de petits effectifs. Plus de
80% des entreprises de services en
Gâtine ont moins de 5 salariés. 
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Les effectifs salariés en 2001
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Des commerces concentrés
sur Parthenay

Le canton de Parthenay constitue le prin-
cipal pôle commercial de la Gâtine. 50%
des commerces sont concentrés princi-
palement sur Parthenay et ses commu-
nes limitrophes Pompaire, Viennay,
Châtillon sur Thouet et Le Tallud.
Moncoutant est le second pôle. Les aut-
res chefs-lieux de canton concentrent, à
quelques exceptions près, la majorité
des commerces du canton.

Le commerce de détail et l’artisanat ali-
mentaire sont des éléments importants
du cadre de vie et font partie des pre-
miers services de proximité attendus par
les habitants. 

La ville de Parthenay et dans une moin-
dre mesure les chefs-lieux de cantons,
sont les principaux pôles disposant de
ces services. De nombreuses communes
rurales en sont aujourd’hui dépourvues
puisque 43 communes sont concernées
en Gâtine. Beaucoup de municipalités
ont d’ailleurs mesuré l’enjeu que repré-
sente le maintien des commerces de
proximité et soutiennent actuellement
leur dernier commerce, avec l’implanta-
tion de multiservices. 

La situation du commerce de détail, en
particulier dans le secteur de l’alimentaire,
semble ainsi sur la période récente s’êt-
re équilibrée et certaines communes
voient se réinstaller des commerçants
(on note entre 1996 et 2001 une évolu-
tion positive du nombre de commerces
sur le Pays). Cette bonne tendance tra-
duit sans doute les effets de l’Opération
de Restructuration de l’Artisanat et du
Commerce (ORAC), menée sur la Gâtine
entre 1995 et 1997 mais elle risque
néanmoins d’être enrayée par l’absence
de jeunes dans les filières de formation
aux métiers de bouche.

Si la situation semble progressivement
se stabiliser, voire se redresser dans les
cantons ruraux, elle a évolué négative-
ment à Parthenay avec la disparition
d’entreprises principalement en centre-
ville. Cette baisse de dynamisme du
centre ville a touché tout particulière-
ment  les commerces du secteur de l’é-
quipement de la personne qui ont
connu une forte baisse entre 1997 et
2000 (-20%). En revanche un nombre
important de grandes et moyennes sur-
faces se sont développées sur
Parthenay avec deux hypermarchés et
un supermarché. 

51
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Localisation du commerce et de l’artisanat alimentaire
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C’est aujourd’hui une question d’aména-
gement de l’offre commerciale qui se
pose pour la ville de Parthenay ainsi
qu’une réflexion sur l’attractivité de son
centre ville. Il est important qu’une offre
variée et de qualité y soit maintenue
voire développée afin d’éviter le départ
de la clientèle locale vers d’autres pôles
(Poitiers, Niort).

Le poids des petites
entreprises artisanales

La Gâtine, comme le département, béné-
ficie d’un tissu important d’entreprises
artisanales. La densité y est supérieure à
la moyenne nationale. 

L’artisanat occupe une position transver-
sale et complémentaire par rapport aux
autres secteurs de l’économie (Industrie,
Commerce, Services, Agriculture).

Au 31 décembre 2000, la Gâtine
comptait 1346 entreprises inscrites au
Répertoire des Métiers employant 2459
salariés. Certaines sont inscrites égale-
ment au Registre du Commerce et des
Sociétés, c’est le cas pour la majorité
des artisans du secteur alimentaire et
des services).

Le secteur du bâtiment est celui qui
compte le nombre le plus important d’en-
treprises (40%). Viennent ensuite les
secteurs des services (28%), et des acti-
vités alimentaires (14%).

Les métiers de la production (travail des
métaux, textile, cuir, habillement, bois et
ameublement, autres fabrications), bien
que peu représentés en nombre d’entre-
prises, génèrent un grand nombre d’em-
plois sur le territoire.

Sources : Répetoire des métiers,2000

Les entreprises de l’artisanat
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L’Artisanat est un secteur caractérisé par de
très petites entreprises (plus de 50% des
entreprises n’emploient aucun salarié).

Depuis 1996, le nombre d’entreprises
artisanales est en baisse (- 4,5%). Ce
mouvement de disparition d’entreprises
semble davantage affecter les petites
entreprises. Les métiers du bâtiment pro-
fitent en particulier du
contexte favorable du
marché de la construc-
tion et de la réhabilita-
tion.

Aujourd’hui en Gâtine
se pose la question
de la transmission
des entreprises : on
constate en effet une
forte proportion de
chefs d’entreprises
de plus de 50 ans,
surtout dans l’artisanat. 

L’expérimentation du Magasin-École est
l’une des premières initiatives des pro-
fessionnels pour favoriser localement la
t ransmiss ion d ’en t repr ises par un
accompagnement et une formation adap-
tée des porteurs de projets.

Ce travail doit être poursuivi et renforcé
autour de l’expérience de Parthenay et
de la politique poursuivie en Gâtine.

La ville de Parthenay est devenue, à
partir de 1995, le lieu d’une expérimen-
tation sur les technologies de l’informa-

tion dans le cadre des programmes
européens.

Ces programmes ont  permis de mettre
en place un réseau intranet sur l’ensem-
ble du District de Parthenay. Cet outil,
accessible aux habitants, peut égale-
ment être utilisé par les entreprises loca-
les qui bénéficient de l’infrastructure de

communication pour
développer diverses
applications ( possibi-
lités de mise en
réseau d’agences, de
commerce électro-
nique…).

L’appropriation et la
diffusion des T.I.C.
sont perçues en
Gâtine comme un
moyen pouvant contri-
buer au développe-

ment économique, mais l’utilisation
effective du réseau internet par les entre-
prises et l’impact en terme économique
restent encore difficilement mesurables. 

Ce n’est sans doute qu’à plus long terme
que les entreprises tireront parti des
domaines de compétence acquis des
TIC pour leur développement futur. 

Il est à souligner que pour une ville rurale
de la taille de Parthenay, l’utilisation d’in-
frastructures haut débit est un avantage
concurrentiel certain.

:&����
�������	�@E
������ ���
�����

��������
�������
8��������%��C

�����������
���
� �����
���

�����������
��9;�

*TPE : Très Petite Entreprise



55

0�0�%!�����������
&�� ���
��� ������ 2��������� ���1���� ���� � �!�
�������"� & ����!�� �+����
2=
8�
�=���
�9��������������!������������������������ ���

��"

Des exploitations agricoles
en forte diminution depuis
plus de 20 ans

La Gâtine comptait 3143 exploitations
agricoles en 2000, soit 1/3 des exploita-
tions du département sur seulement 1/5de
sa surface. 

Sur 10 cantons, viennent en tête
Moncoutant (15% des exploitations de
Gâtine), puis Secondigny, Coulonges
sur l’Autize et Mazières en Gâtine. La
c o m m u n e d e Va s l e s ( c a n t o n d e
Ménigoute) est celle où l’on dénombre
le plus d’exploitations (111)

3 A 2



56

La Gâtine a
connu, entre 1979 et

1988, une baisse de 21% du
nombre de ses exploitations agricoles.
Les cantons de Moncoutant, Coulonges
sur l’Autize, Ménigoute et Secondigny
qui possédaient le plus d’exploitations à
la fin des années 1970, sont ceux qui en
perdent le plus.

Les autres cantons
voient proportionnelle-
ment leur nombre d’ex-
ploitations diminuer de
manière moins impor-
tante. Les cantons de
Parthenay et Saint-
Loup Lamairé sont les
moins touchés avec
des communes qui res-
tent à l’équilibre
comme Le Chillou, voire qui connaissent
encore une légère augmentation comme
Viennay (+ 3%).

La baisse s’accentue entre les deux
périodes inter-censitaires (- 38% pour
l’ensemble du Territoire entre 1988 et
2000). Les cantons d’Airvault et de
Ménigoute connaissent les plus fortes
baisses (- 56%) avec des communes

comme Saint Généroux et Les Forges
qui avaient déjà perdu près de 40% de
leurs effectifs entre 1979 et 1988, et
qui continuent de perdre plus de 50%

des exploitations restantes durant la
période 1988-2000. En revanche, la
baisse est moins marquée pour
Thénezay, Moncoutant et Parthenay
(environ - 30%).

Sur l’ensemble de la période 1979-2000,
la Gâtine a perdu au total plus de 50% de
ses exploitations agricoles.

Une activité agricole 
traditionnellement tournée
vers l’élevage extensif

En observant les principales produc-
tions agricoles sur la Gâtine, on note
une spécialisation des productions en

fonction de la
situation géo-
graphique : 

Des zones de
transition du
bocage vers
la plaine
comme les
c a n t o n s
d’Airvault, de

S a i n t L o u p
Lamairé, Coulonges sur l’Autize et
Thénezay où les cultures céréalières
gagnent sur l’élevage.

Au cœur de la Gâtine, l’élevage ovin-
bovin a toujours un poids important sur
les cantons de Mazières en Gâtine,
Ménigoute, Moncoutant, Parthenay,
Secondigny.
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L’élevage : activité prédominante
de l’agriculture en Gâtine

L’élevage ovin est encore très présent
sur le territoire. Sur 250 000 brebis que
compte le département, l’essentiel est
produit en Gâtine. On peut noter que la
moitié des brebis est issue d’élevages
mixtes ovins/bovins.

L’élevage ovin connaît de fortes caracté-
ristiques : 

- 700 élevages se sont engagés dans
des démarches qualité (Agneau Poitou-
Charentes, Agneau de Gâtine, Agneau
Mouton-Village) auprès de structures
professionnelles. Cela concerne 60% du
cheptel. Ces démarches de qualité ont été

appuyées par le GIE Ovin Poitou-
Charentes, et par le programme LEADER II.

- L’âge moyen des exploitants ovin est
relativement moins élevé comparative-
ment aux autres secteurs de production
(50% des éleveurs ont moins de 45 ans). 

- La disparition des fonctions d’abattage
et de transformation à Parthenay ne
favorise pas le développement de pro-
duits autour de la viande ovine.

Néanmoins, le Pays conduit une poli-
tique en faveur  l’élevage ovin en portant
un programme de recherche et dévelop-
pement, dans le prolongement de l’opé-
ration Mouton-Village, sur les pistes de
valorisation de la laine de mouton.

3 A 2



L’élevage bovin, bien que fragilisé par
les crises successives,  demeure l’activité
agricole prédominante en Gâtine. Cette
activité est symbolisée par le marché aux
bestiaux de Parthenay qui a été long-
temps au premier rang national.

Le nombre d’exploitations en bovin/lait
tend à diminuer mais la taille des exploi-
tations restantes est plus importante.
Cette situation permet à la production de
se maintenir et d’alimenter en partie les
entreprises de transformation locales.

La Gâtine est le berceau d’une race bovi-
ne, la Parthenaise, qui était à l’origine uti-
lisée pour ses qualités laitières. Elle est
aujourd’hui orientée vers une production
de viandes de qualité.

Cette production doit répondre à l’attente
des consommateurs sur la traçabilité et la
sécurité alimentaire. Les démarches de
certification des élevages et à terme de la
mise en place de labels sont les condi-
tions du maintien d’un bassin de produc-
tion sur le territoire de Gâtine.

Par ailleurs, de nombreux éleveurs de la
race Parthenaise se sont organisés pour
produire selon une charte de qualité.
Malgré les difficultés de mobilisation des
acteurs de la filière viande, ce program-
me semble avoir jeté les bases d'une poli-
tique de viande haut de gamme en
Gâtine.

L’élevage caprin s’est dans une certaine
mesure développé en Gâtine en rapport
avec la situation du Poitou-Charentes,
première région productrice de lait et fro-
mage de chèvre, avec 80% de la collec-
te de lait de chèvre se faisant en Deux-
Sèvres.
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Le marché aux bestiaux de Parthenay
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L’élevage ovin en Poitou-Charentes
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L’élevage bovin allaitant en Poitou-Charentes
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L’arboriculture, un secteur en pleine
restructuration

La production fruitière ne représente pas
une activité de premier rang à l’échelle du
Pays. Toutefois, dans les cantons de
Secondigny et Mazières en Gâtine, la
pomme est produite en forte quantité. Les
vergers occupent en 2001, sur le Pays,
une surface totale de 1500 hectares.
Traditionnellement, c’est une variété
locale, la Reinette clochard qui était pro-
duite en Gâtine mais, depuis les années
1960, des variétés beaucoup plus pro-
ductives (comme la Golden) ont été
introduites. Ce secteur de l’agriculture
de Gâtine connaît une période difficile
face à la concurrence mondiale.
Quelques tentatives de valorisation de
la pomme ont eu lieu (transformation en
jus de pomme), mais restent à ce jour
encore très limitées.

Une diversification agricole en cours

La diversification de l’agriculture en
Gâtine n’en est pas à ses premiers
essais : des expérimentations
avaient été réalisées 

au début des années 1990 dans l'aqua-
culture mais sans réelles possibilités d'en
tirer une activité professionnelle. Plus
récemment, on a vu se développer des
productions atypiques telles que l’hélici-
culture (élevage d’escargots) ou la cuni-
culture (élevage de lapins) à mettre en
relation avec l’importance de la transfor-
mation agroalimentaire dans ce secteur
dans le nord du département. D’autres pro-
ductions comme la volaille sont en pleine
expansion du fait des nouvelles tendances
de consommation.

En matière d’agriculture biologique, le
Pays bénéficie de la dynamique qui se fait
sentir au niveau du département, les Deux-
Sèvres détenant le plus grand nombre de
certifications en agriculture biologique de
Poitou-Charentes, soit 144 producteurs
dont une trentaine en Gâtine.
L’activité agro-touristique encore minori-
taire en Gâtine a pu être estimée lors du
dernier recensement agricole de 2000.

Les pommiers de plein vent
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Les activités liées au tourisme (restaura-
tion, hébergement, activités d’artisanat)
restent encore très minoritaires (de
l’ordre de cinq exploitants concernés par
canton). En revanche 7% des exploita-
tions de Gâtine développent en 2000 des
activités de ventes directes comme la
vente de fromage ou la vente directe de

pommes notamment sur le secteur de
Secondigny.

L’Agriculture en Gâtine semble de plus
en plus s’orienter vers la diversification,
ce qui peut à l’avenir constituer une réel-
le opportunité pour le maintien de certai-
nes exploitations.

3 A 2
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L’importance des surfaces
en prairies naturelles

Entre 1979 et 2000, la Surface Agricole
Utile (SAU) totale a peu baissé (- 5%).
Cette variation est principalement le fait
du boisement des terres agricoles et des
terres retirées de la production agricole
pour être conservées
dans le patrimoine
familial (et liée dans
une moindre mesu-
re à l’urbanisation).

En revanche, durant
cette même pério-
de, les surfaces her-
bagères ont dimi-
nué de plus de 50 %
en Gâtine et ne
représentent plus en 2000 que 1/5 de la
SAU totale.

Cette évolution est plus marquée à partir
de 1988 (- 46% entre 1988 et 2000 cont-
re - 20% entre 1979 et 1988) et traduit
les changements intervenus dans la
Politique Agricole Commune. La mise en
place, à partir des années 1990, des pri-
mes à l’hectare sur les surfaces laboura-
bles, a incité les éleveurs à mettre en cul-

ture les prairies naturelles. Ces nouvelles
pratiques, nécessitant l'agrandissement
des parcelles, ont conduit à l’arrachage de
haies et ont accentué la dégradation du
paysage bocager. Les pratiques agricoles
ont évolué vers l’intensification : la Gâtine,
pays d’herbe et d’élevage, a peu à peu été
convertie aux cultures.

Or, cette situation
s e m b l e é v o l u e r
depuis peu avec un
retour à des systè-
mes plus extensifs.

La consolida-
tion des installa-
tions agricoles

Sur les 10 derniè-
res années, les installations réalisées en
Gâtine représentent en moyenne 40% de
celles du département et certains can-
tons tel que Moncoutant maintiennent un
nombre annuel d'installations parmi les
plus importants du département.

Cependant, le nombre d’installations dimi-
nue chaque année et la baisse représen-
te, pour les 10 années passées, plus de
60% sur l’ensemble de la Gâtine.

Evolution des surfaces en prairies naturelles depuis 1979

Source : DRAF Poitou-Charente, RGA 2000
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En 2000, les installations de Gâtine ne
représentent plus que 28% de celles du
département. Une nouvelle baisse est
prévisible en 2001-2002, consécutive aux
crises successives et on observe déjà un
coup d'arrêt des installations en
bovin/viande dans certains secteurs,
notamment sur le canton de Moncoutant.

Concernant le renouvellement des
exploitants agricoles, il peut être estimé
pour les 10 années à venir à 1 installa-
tion pour 2,5 départs. Sachant que le
nombre d’installations risque de diminuer
de nouveau,  ce taux de renouvellement
va encore vraisemblablement baisser
dans les prochaines années.

La Gâtine, considérée en Deux-Sèvres
comme une zone dynamique en terme
d'installations

agricoles, n’échappe donc pas à la ten-
dance générale de baisse du nombre
d’installations et le renouvellement des
exploitations est plus difficilement assuré
qu’auparavant.

Or, malgré ce recul, la Gâtine attire des
installations d’une nature différente qui
traduisent une évolution vers une agricul-
ture de projet. Des observations récentes
montrent, en effet, que ces nouvelles
installations sont surtout le fait de person-
nes extérieures au Pays qui ont décidé de
venir s’installer en Gâtine.

L’installation en agriculture est donc
aujourd’hui de plus en plus le fait d’un
choix de vie et elle est conditionnée par l’i-
mage associée au métier. Ces nouveaux
agriculteurs sont souvent pluri-actifs et
développent des productions de qualité

ou des projets innovants.

Ferme hélicicole - T Freret

3 A 2
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L’ amélioration récente 
de l'emploi agricole

On observe entre 1988 et 2000 une
baisse générale de - 40% de la popula-
tion active agricole. Or, après trente
années de baisse, les effectifs salariés
se sont stabilisés vers 1995 dans l’en-
semble de la région Poitou-Charentes. 

Certains cantons de la Gâtine voient
leurs effectifs augmenter depuis peu,
comme à Airvault avec le développement
des cultures légumières qui nécessitent
plus de main d’œuvre à l’hectare (culture
du melon principalement). Cette évolution
n’est cependant pas encore perceptible
dans le dernier recensement agricole.

Toutefois, le salariat agricole demeure
peu attractif du fait principalement de
salaires peu élevés et les agriculteurs
connaissent toujours des difficultés à
recruter du personnel qualifié.

L’ image des productions locales reste
à consolider

La volonté de développer la filière viande
de qualité supérieure en Gâtine et des
productions dites “de niche” (produits
biologiques, fermiers…), liée à des pra-
tiques extensives, se trouve aujourd’hui
accentuée en Gâtine du fait des différen-
tes crises traversées par l’agriculture. La
demande des consommateurs évolue
actuellement vers des produits plus iden-
tifiés. Et d’une manière générale, aussi,
la société a une demande forte vis à vis
des nouvelles fonctions que peut recou-
vrir l'agriculture, en particulier son rôle

dans la préservation de l’environnement.
L’orientation qui a été prise en Gâtine
vers une politique de qualité pourrait être
renforcée dans ce sens et s’appuyer sur
une meilleure communication de l’image
des productions locales.

Un secteur agro-alimentaire à soutenir

La valorisation des productions agricoles
est fortement dépendante de la dyna-
mique des industries agro-alimentaires
présentes sur le territoire. Or, la Gâtine
peut être davantage qualifiée de zone de
production que de transformation. Bien
que possédant quelques unités bien
implantées localement, comme des laite-
ries coopératives, le secteur de l'agro-ali-
mentaire régresse depuis plusieurs
années.

Cette tendance est plus marquée pour
les unités de transformation liées au sec-
teur de l'élevage : en 1999, la fermeture
de l'abattoir de Parthenay, principal abat-
toir de Gâtine, a été révélatrice de cette
situation et a marqué les esprits.

Face à cette situation, il est souligné l’im-
portance d’appuyer les entreprises agro-
alimentaires existantes dans leur évolu-
tion et d’apporter une aide à la création
d’entreprises dans la transformation à
haute valeur ajoutée, secteur de l’agroa-
limentaire encore peu représenté sur le
territoire. L’enjeu est aussi de préserver
des centres de décisions sur la Gâtine,
car c’est le gage d’un réel ancrage terri-
torial pour la filière agro-alimentaire.

3 A 2
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Un paysage bocager à préserver

La Gâtine est située à l’intersection de
quatre grands ensembles géologiques
aux particularités paysagères très dis-
tinctes : les bassins calcaires parisien et
aquitain, les massifs granitiques de
Bretagne et du Massif Central. Localisée
à l’extrême sud-est du massif armoricain,
la Gâtine présente ainsi des sols humi-
des et difficiles à travailler, ayant essen-
tiellement une vocation bocagère.

Cette situation géologique particulière a
contribué à faire de ce territoire une
région d’élevage.

Etymologiquement, le nom de “Gâtine” a
pour origine “Gât” indiquant une région de
terres gâtées, peu productives et caracté-
risées par une végétation de landes. Le
paysage de Gâtine s’est peu à peu trans-
formé en bocage sous l’effet des défriche-
ments entrepris du 16e siècle jusqu’au
début du 20e siècle.

“Une cllies” Barrière traditionnelle de Gâtine

3 A 3
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Source : DIREN Poitou-Charentes

Recensement des mesures de protection en Gâtine

3 A 3

Le paysage est aujourd’hui caractérisé
principalement par le bocage de Gâtine
qui s’inscrit au nord-ouest dans le pro-
longement du bocage bressuirais.

Les principales composantes du paysage
bocager sont représentées par un relief
vallonné, un réseau de haies important et
une forte densité de prairies naturelles.

Le bocage de Gâtine présente des
caractéristiques propres : les haies frui-
tières composées de pommiers clochard
dits de “plein vent”, les arbres têtards,
barrières traditionnelles et les affleure-
ments rocheux formant des chaos grani-
tiques appelés localement “chirons”.

Le bocage de l’Entre plaine et Gâtine,
comme son nom l’indique, constitue une
zone de transition entre la Gâtine et la
plaine de Niort au sud dont le maillage
bocager est plus lâche. 

Cependant, la dégradation du bocage
est aujourd’hui de plus en plus percepti-
ble en Gâtine et liée en grande partie à
l’évolution des pratiques agricoles.

Il existe depuis quelques années, une
prise de conscience de l’accentuation
de ce phénomène et une volonté de
trouver des moyens pour préserver le
paysage bocager en tant qu’élément fort
de l’identité du Pays. L’ouverture de
chemins ruraux protégés, inscrits au
Plan Départemental de Randonnée, a
fait partie des premières initiatives
menées sur le territoire.

Un certain nombre de mesures ont été
prises en Gâtine afin de préserver les
sites naturels remarquables.

L e s Z o n e s N a t u r e l l e s d ’ I n t é r ê t
Ecologique Floristique et Faunistique
(ZNIEFF) de type I signalent la présence
d’espèces animales et végétales patri-
moniales. Les ZNIEFF de type II cor-
respondent, quant à elles, à de grands
ensembles écologiquement homogènes.
Si l’inscription d’un site à l’inventaire
ZNIEFF ne constitue pas une réelle
mesure de protection, elle représente
aujourd’hui un élément qui pèse de plus
en plus dans les projets d’aménagement.

Deux Zones d’Importance pour la
Conservation des Oiseaux (ZICO) ont
été recensées en Gâtine. Elles cor-
respondent à des secteurs de plaines
où sont présentes des espèces remar-
quables telles que l’outarde canepetière
(plaine de Niort au sud du pays, plaines
de Saint-Jouin, d’Assais les Jumeaux et
Doux au nord-est).
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Dans le cadre de la mise en place du
réseau écologique européen Natura
2000, trois sites ont été retenus en
Gâtine : le bassin du Thouet amont, la
vallée du Magot et la vallée de l’Autize. 

Ces cours d’eau ont été inscrits pour la
présence d’espèces protégées dont on
peut citer en particulier l’écrevisse à pat-
tes blanches et la loutre d’Europe, espè-
ces indicatrices d’eaux de bonne qualité.

Les 2 Arrêtés Préfectoraux de Protection
de Biotope concernent la retenue du
Cébron et la vallée de Magnerolles en
limite du pays.

A n o t e r e n f i n l ’ i n t e r v e n t i o n d u
Conservatoire des Espaces Naturels de
Poitou-Charentes sur le site des Coteaux
d’Availles Thouarsais et son assistance
technique auprès de la commune de
Boussais pour la gestion écologique des
landes de l’Hôpiteau et de la Communauté
de Communes Orée de Gâtine pour la
gestion des sources du Thouet.

Au-delà de ces zones naturelles recen-
sées, la Gâtine présente une grande
richesse écologique de par ses surfaces
encore en prairies naturelles et le main-
tien de l’élevage extensif.

Un réseau hydrographique
de grande densité

Située à une altitude moyenne de 200
mètres, la Gâtine présente une pluvio-
métrie beaucoup plus importante que
celle des plaines calcaires avoisinantes
(500 mm de la plaine de Thouars pour
1100 à 1200 mm en Gâtine). Cela lui
vaut régulièrement d’être qualifiée de
“Château d’eau des Deux-Sèvres”.

L’imperméabilité des sous-sols rend la cir-
culation des eaux essentiellement superfi-
cielle et favorise le départ de nombreux
cours d’eau de Poitou-Charentes et du
département de la Vendée (Le Thouet, la
Sèvre Nantaise et les affluents de la
Sèvre Niortaise et du Clain). Aussi, la
Gâtine se trouve-t-elle à l’intersection des
différents bassins hydrographiques impor-
tants de l’Ouest de la France :

Gué pierré sur le Thouet
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- Bassin de la Loire moyenne
- Basse Loire
- Bassin de la Sèvre niortaise
- Bassin de la Vienne 

auxquels correspondent cinq sous bas-
sins hydrologiques (bassin versant du
Thouet, bassin versant de la Vendée,
bassin versant de l’Autize, bassin ver-
sant du Clain, bassin versant de la Sèvre
Nantaise).

La Gâtine est aussi parsemée d’étangs
et de mares qui ont été creusées par
l’homme au cours de l’histoire afin
d’assurer diverses fonctions. Dans
cette région d’élevage, beaucoup de
mares ont été créées à l’origine pour
abreuver le bétail en été quand l’eau
venait à manquer. 
Aujourd’hui à l’abandon ou comblées,
les mares sont fragilisées ou disparais-
sent entraînant un impact négatif sur la
faune et la flore dont certaines espèces 

sont d’intérêt patrimo-
nial (batraciens, libellules).

Plus récemment, de nombreux étangs ont
été réalisés pour la pêche de loisir et d’au-
tres ont été aménagés pour l’irrigation des
cultures et vergers.
Deux retenues : les barrages de la
Touche Poupard (150 ha) et du Cébron
(196 ha) implantées sur le territoire ali-
mentent en eau potable les secteurs voi-
sins (Niort et Thouars) et assurent une
réserve d’eau pour le soutien des niveaux
d’étiage ou l’écrêtement des crues.

Le Thouet est la rivière prépondérante
en Gâtine. Cette rivière constitue l’élé-
ment de cohérence reliant une grande
partie des territoires de la Gâtine. Un
syndicat mixte a la charge d’assurer les
missions de protection, de gestion et de
valorisation de la rivière dans le cadre du
développement d’un “Plan Thouet” pour
les 10 années à venir.

Cette diversité des paysages constitue
ainsi l’identité bocagère naturelle et cul-
turelle, mais elle est de plus en plus
vulnérable.

Les nouveaux besoins des activités
soc io -économiques accé lè ren t l e
démantèlement du bocage.

Le
 b

ar
ra

ge
 d

e 
la

 T
ou

ch
e 

P
ou

pa
rd



72

3 A 3

La régression du maillage bocager
entraîne un ruissellement rapide des
eaux de pluies et une érosion des terres
arables, ainsi que la disparition d’un filtre
naturel pour les substances chimiques.

Outres ces premiers constats d’autres
problèmes subsistent :

l’ampleur des assecs sur les rivières,
phénomène naturel, accentué par les
prélèvements, 

le Thouet présente des crues soudai-
nes et de courte durée concernant
notamment les localités de Parthenay,
Le Tallud, Saint-Loup Lamairé, Louin,
Airvault,

la dégradation des cours d’eau s’accé-
lère en raison des espèces nouvelles
dites “invasives”, introduites volontaire-
ment ou involontairement comme la
Jussie, les écrevisses américaines, les

silures, les poissons chats, les ragon-
dins,

les accès à la rivière res-
tent encore limités du fait

du nombre important
des propriétés pri-

vées qui la jalon-
nent.

Le Jardin des Sens - Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement à Coutières
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La gestion de l’eau pose donc la question
de la permanence de cette ressource. Bien
que la pluviométrie soit
importante, elle n’est pas
régulière sur l’année.
L’irrigation des cultures
en été accentue les
périodes d’assec sur les
rivières.

Néanmoins nombre de
projets en faveur de l’en-
vironnement se  sont
développés en Gâtine
ces dernières années :
l’entretien et la mise en valeur des rivières
principales, le Thouet et la Sèvre nantaise,
la valorisation des zones naturelles
comme à la Fazilière de Vernoux en
Gâtine, la mise en place de formations à
l’entretien de l’espace rural sous forme de
BEP en Maison Familiales, des sentiers
d’interprétation (les collines de Gâtine sur
Secondigny et la découverte du granit sur
Ménigoute).

De plus, le

Pays dispose sur son territoire de structu-
res professionnelles spécialisées dans le
domaine de l’animation et de 

la pédagogie à l’environ-
nement : Centre
Permanent d’Initiatives
pour l’Environnement
basé à Coutières,
réseau des Maisons
Familiales Rurales, … 

Ces structures dispo-
sent de larges compé-
tences pour assurer la

sensibilisation des différents publics et
participent à une prise de conscience de
la fragilité des ressources naturelles.

L’enjeu environnemental autour de l’eau
doit se situer au niveau de la recherche de
la qualité dans tous les domaines en se
donnant des moyens pour mieux protéger
le milieu naturel, notamment les sources,
les rivières et par là même le  bocage, les
haies et les chemins ruraux.

Globalement, l’impact des activités humai-
nes sur l’eau n’est pas suffisamment pris en
compte par manque de connaissance, de
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Barrage et plan d’eau du Cébron
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L’activité en Gâtine :
des catégories socioprofessionnelles
qui se distinguent de la situation
départementale

La répartition par catégories sociopro-
fessionnelles montre en 1999, une forte
représentation des agriculteurs en
Gâtine (près de deux fois le taux dépar-
temental). Les retraités constituent une

catégorie de population bien présente
sur le territoire, en raison du vieillisse-
ment de la population.

Tout comme le département, le Pays de
Gâtine compte une forte proportion d'ou-
vriers et de personnes sans activité pro-
fessionnelle. En revanche, les employés,
professions intermédiaires et cadres, déjà
peu représentés en Deux-Sèvres, sont
encore moins présents sur le Pays.

Répartiton par catégorie socioprofesionnelle en 1999

3 A 4

a : agriculteurs exploitants, b : artisans, commerçants, chefs d’entreprises
c: cadres, professions intellectuelles supérieures, d : professions intermédiaires,
e : employés, f: ouvriers, g : retraités, h : autres personnes sans activité professionnelle.

Source : RGP 1999
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Des évolutions récentes de l’em-
ploi liées aux pôles d’emploi voisins

Le Pays de Gâtine regroupait, en 1999,
32 428 actifs, soit 43,03% d’actifs dans la
population totale (45,1% en Deux-Sèvres).

Le canton de Parthenay présente un taux
d’activité légèrement supérieur à celui du
dépar temen t , tand is que ce lu i de
Ménigoute présente le taux d’activité le
plus faible (dû vraisemblablement à la
proportion importante de personnes
âgées sur ce canton).

Entre les deux recensements, la popula-
tion active est restée stable à l’échelle du
Pays. Cinq cantons connaissent toutefois
une augmentation de population active
durant cette période : Champdeniers,
Thénezay, Mazières en Gâtine, Coulonges
sur l’Autize et Moncoutant.

Cette situation est sans doute liée à la
proximité des bassins d’emploi de Niort

et de Saint Maixent au Sud du pays, de
Poitiers à l’Est, et de Bressuire au Nord.

On peut souligner que de nombreuses
initiatives ont été développées en Gâtine,
autour de l’emploi et de l’insertion. Vis à
vis de l’emploi des jeunes, des actions
ont été conduites par l’association
Gâtine-Emploi depuis 1994.

Cette association gère la Permanence
d’Accueil d’Information et d’Orientation
accueillant les jeunes de 16 à 26 ans et
elle a aussi favorisé le développement
d’initiatives telles que La Route du
Jeune, l’accompagnement des jeunes
vers l’emploi, “Entreprise ouvre toi”.

D’autre part, depuis 1998, des chantiers
d’insertion se sont mis en place sur les
communautés de communes du Pays
Ménigoutais, de Terre de Sèvre, de Sud
Gâtine et d’Espace Gâtine dans le cadre
de la réalisation de jardins à thèmes du
Programme européen LEADER II.

Source : INSEE, RGP 1990, 1999

Le taux d’activité et l’évolution entre 1990 et 1999 par canton
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Indépendamment de ce programme, des
chantiers ont été également organisés sur
les cantons de Thénezay et
Champdeniers, pour la réhabilitation du
petit patrimoine et sur le canton de Saint
Loup Lamairé et d’Airvault, pour l’entre-
tien du Thouet.

Des disparités chez les publics
touchés par le chômage

Avec 3375 chômeurs, le Pays de Gâtine
se caractérise par un taux de chômage
qui s'élevait à 10,4% en 1999 selon
l'INSEE. Les chômeurs de moins de 25
ans représentent au total 20% de la popu-
lation sans travail, et ceux âgés entre 25
et 49 ans, 64%.

Fait d'une conjoncture nationale qui s'est
améliorée depuis 1999, le taux de chôma-
ge a baissé en Gâtine.

D'après l'Agence Nationale Pour l'Emploi
de Parthenay, le taux de chômage, en
mars 2002, est de l'ordre de 4,8% sur l'en-
semble du Pays (ce taux ne concerne que
les chômeurs de catégorie I (personnes
sans emploi, immédiatement disponibles),
tandis que le taux annoncé par le recen-
sement de 1999 prend en compte l'en-
semble des personnes s'étant déclarées
au chômage à cette date).

Cette amélioration a néanmoins laissé
des demandeurs d'emplois qui ne répon-
dent pas à la demande des secteurs por-
teurs tels que la métallurgie et l'agro-ali-
mentaire ou l'artisanat (manque de qualifi-
cation, difficultés sociales, etc.).

En Gâtine les femmes sont d'une manière
générale plus touchées par le chômage
que les hommes. Les emplois qu'occu-
paient les femmes dans l'industrie du tex-
tile ont disparu et les entreprises

3 A 4

Route du jeune : Gâtine Emploi
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de l'agro-alimentaire, de la métallurgie ou
du bâtiment, secteurs qui recrutent
aujourd'hui du personnel, sont plus réti-
cents à employer une main-d'œuvre fémi-

nine. On constate dans la population des
moins de 25 ans que les jeunes femmes
diplômées ont plus de difficultés à trouver
un emploi que les jeunes hommes.

Source : INSEE, RGP 1999

Le taux de chômage par sexe
et tranche d’âge en 1999 sur le Pays de Gâtine
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Au regard de ces constats, le Plan Local
pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), en
place depuis 1999 sur le Pays, va mettre
l’accent sur des actions en faveur des
publics jeunes et féminins. 

Le PLIE, dont la mise en œuvre a été
confiée à l’association Gâtine Emploi,
remplace depuis début 2001 une mesure
similaire, le Plan Pour l’Emploi (PPE) qui
s’est déroulé en Gâtine de 1996 à 1999.

D’une durée de 6 ans, il a vocation à
coordonner les acteurs agissant dans le
domaine de l’insertion et à favoriser les
expérimentations sur le territoire en
matière d’emploi et d’insertion.

Ce dispositif vise à réinsérer 250 per-
sonnes à l’issue des 6 ans parmi les
publics les plus en difficulté dont 70%
de femmes.

Il apparaît également nécessaire d’agir
en amont sur la formation et de favoriser
l’adaptation des ressources humaines.
Le taux de chômage élevé chez les

jeunes, en particulier chez les jeunes
femmes, traduit sans doute une inadé-
quation entre les formations initiales
dispensées sur le territoire et les besoins
des entreprises locales. 

En revanche, un manque de jeunes
apprentis se fait sentir dans certains sec-
teurs de l’économie locale, en raison
d’une désaffection pour ce type de for-
mation professionnelle mais aussi d’une
mauvaise information auprès des jeunes.

Il semble ainsi nécessaire de faire
connaître, de promouvoir et d’anticiper
sur les formations initiales proposées sur
le territoire, afin de répondre aux besoins
des entreprises locales. 

Compte tenu de l’évolution rapide des
secteurs porteurs de l’emploi et du pro-
blème d’adaptation de certains publics
en Gâtine, il semble aussi important de
favoriser la formation du personnel tout
au long de sa vie.

3 A 4
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En 1999, le Pays de Gâtine comprend
35 792 logements. Les résidences prin-
cipales sont majoritaires, elles repré-
sentent 85,4% du parc total de loge-
ments. Les résidences secondaires
constituent 7,2% du parc et les loge-
ments vacants 7,5%.

Des résidences principales à
adapter aux besoins des populations

Les résidences principales sont, sur l’en-
semble du pays, représentées principale-
ment par des logements de type maison
individuelle (92% en 1999).

Toutefois, la ville de Parthenay occupe
une position particulière avec la propor-
tion de logements collectifs la plus impor-
tante (27% des résidences principales
sont dans un immeuble collectif contre
70% en maison individuelle). En 1999, le
parc locatif du Pays de Gâtine représen-
te plus du quart du parc des résidences
principales. Il est essentiellement privé :
20% des ménages occupent un logement
locatif privé contre 5 % un logement
locatif social HLM. Ce parc de logements
sociaux compte en 2001, 1513 loge-
ments, détenus principalement par les
cantons de Parthenay (50%) et
Moncoutant (20%).

Maison Gâtinaise

3 A 5
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Logement en Pays de Gâtine (1999)

Source : INSEE, RP 1990-99      IAAT

Or, il est souligné de façon récurrente le
manque d’habitat locatif en Gâtine, et
notamment pour les logements sociaux.
On parle, plus particulièrement, d’un défi-
cit sur Parthenay en comparaison d’aut-
res pôles voisins de
taille similaire tels
que Thouars ou
Bressuire. 

De plus, le parc, tel
qu’il est actuellement
constitué, ne permet
pas de répondre aux
attentes de certains
publics.

Une étude réalisée
en 2000 sur l’analy-
se du besoin des jeunes en Gâtine a mis en
évidence les difficultés qu’ils connaissent
pour accéder à un logement adapté. Il y a
d’une manière générale une inadéquation
entre la demande et l’offre, puisque les jeu-
nes recherchent de petits logements à loyer
modéré, tandis que le parc locatif social
existant est davantage tourné vers l’accueil
des familles. Il existe aussi peu de solutions
de logement temporaire pour les jeunes en
apprentissage ou en travail saisonnier.

Une offre de logements répondant à des
demandes spécifiques pourrait également
être développée dans les centres bourgs,
par exemple pour l’accueil des jeunes et
des personnes âgées lorsqu’elles ne

peuvent plus être
éloignées des ser-
vices.

L’attractivité des
vil lages passe
donc  par l’intégra-
tion de l’habitat à
la réflexion d’en-
semble sur l’amé-
lioration du cadre
de vie.

Ainsi, dans le
cadre d’une réflexion plus large sur l’ha-
bitat, une étude a été lancée en 2001
par le Pays en vue d’un Programme
Local de l’Habitat. L’objectif de ce pro-
gramme étant d’élaborer une politique
de l’habitat à l’échelle de la Gâtine, pre-
nant en compte à la fois les probléma-
tiques du logement, des déplacements
et des services aux publics.
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Un Pays attractif
pour des résidences secondaires

Le parc de résidences secondaires est
relativement important sur le Pays et
représente en 1999, 7,2% du parc total
de logements.
Des cantons semblent particulièrement
attractifs pour la villégiature comme

ceux de Ménigoute (13,2%), Saint Loup
Lamairé (12,9%), Thénezay (10,7%) et
Airvault (10,8%). D’une manière géné-
rale l’implantation des résidences
secondaires sur ces cantons peut être
liée au faible coût d’achat des bâtiments
dans les petites communes rurales.
Les communes situées au nord-est du
pays ont développé un parc de rési-
dences secondaires important sous l’in-
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fluen-
ce 

touristique de la vallée du Thouet. C’est
le cas sur le canton de Saint Loup
Lamairé pour Le Chillou (19%) et sur le
canton d’Airvault avec Saint Jouin de
Marnes (23%) et Saint Généroux (21%). 

Enfin, l’accessibilité peut aussi jouer, les
cantons de Thénezay et Ménigoute
bénéficiant d’une bonne desserte routiè-
re par la RN149 et la proximité de l’A10.

Il est à noter que la commune des
Forges, sur le canton de Ménigoute,
présente un parc de résidences secon-
daires particulièrement important (41%)
en lien avec un investissement néerlan-
dais en cours d’implantation.

Entre 1990 et 1999, le parc de résiden-
ces secondaires a connu un accroisse-
ment annuel de + 0,36%, cette hausse
étant plus marquée sur les cantons

d’Airvault
(+ 2,62%),

de Ménigoute 
(+ 1,94%) et de

Thénezay (+ 1,05%).

Le phénomène de vacance des
logements tend à se résorber

En 1999, le taux de vacance est de 7,5%
à l’échelle du Pays de Gâtine. Le nombre

de logements vacants est plus faible sur
les cantons de Moncoutant et de
Parthenay (avec respectivement un taux
de vacance de 5 % et 6,7%). Le phéno-
mène de vacance touche davantage les
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c a n t o n s d e M é n i g o u t e ( 9 , 5 % ) ,
Second igny (9 ,0%) e t Sa in t Loup
Lamairé (8,8 %). Ces logements vacants
se situent surtout dans les communes
rurales et dans les centres bourgs dés-
avantagés par des conditions diverses
telles que : absence de services et de
commerces de première nécessité, voies
de circulation générant des pollutions.

Le nombre de logements vacants a
connu une baisse importante entre les
deux recensements (- 0,96% sur l’ensem-
ble du Pays). Cette régression est due en
grande partie aux différentes opérations
d’amélioration de l’habitat qui ont eu lieu
depuis une dizaine d’années et aussi à l’a-
chat de résidences secondaires.

En effet, depuis 1993, la Gâtine a fait l’ob-
jet de cinq OPAH qui ont couvert l’ensem-
ble des dix cantons qui constituent le Pays
(deux opérations sont actuellement en
cours sur les cantons de Saint-Loup
Lamairé/Airvault et Ménigoute/Thénezay).
Ces opérations d’une durée de trois ans,
permettent, via l’Agence Nationale pour
l’Amélioration de l’Habitat, d’attribuer des
subventions aux propriétaires pour des tra-
vaux de réhabilitation de leur logement. 

Une Opération Expérimentale pour la
résorption de logements vacants en
milieu rural (OPEX) a également été
menée sur le Pays en 1998.

Le bilan de ces différentes opérations est
plutôt satisfaisant : les propriétaires ont
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Le besoin de services aux
personnes âgées ne cesse de croître

Compte tenu de la forte représentation
des personnes âgées sur le Pays (23,5 %
de plus de 65 ans dans la population tota-
le) les services et l’action sociale en
faveur des personnes âgées constituent
une préoccupation importante en Gâtine. 

On recense, en tant que structures d’ac-
cueil sur le Pays, 20 maisons de retraite
(publiques et privées), 4 villages retraite
et un foyer logement répartis sur les 10
cantons, ainsi qu’un service de soins de
longue durée basé au Centre Hospitalier
Nord Deux-Sèvres, à Parthenay. La capa-
cité d’accueil globale est donc importante. 

Les services de maintien à domicile sont
assurés par de nombreuses associations
(ADMR, Familles Rurales…) et par des
collectivités (Communautés de commu-
nes, CCAS…).  Ils vont des services d’ai-
de à domicile (service d’aide ménagè-
re, portage des repas, surveillance à
domicile) aux  services de soins
(soins infirmiers…). 

Le maintien à domicile passe
également par des travaux à
réaliser pour l’adaptation et le
confort de l’habitation. Or, les
types d’aides attribuées
varient en fonction des régi-
mes de retraite (de l’accord

de prêts à la subvention des travaux), ce
qui entraîne pour certaines personnes
âgées des difficultés pour la réhabilita-
tion de leur logement.

Si le territoire paraît aujourd’hui être
globalement bien couvert en services
aux personnes âgées, il convient néan-
moins de prendre en compte certaines
évolutions : 

La Gâtine connaît un vieillissement de
sa population et le nombre de personnes
plus ou moins dépendantes va augmen-
ter à l’avenir. La demande  de prise en
charge va évoluer dans ce sens
et certaines 
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structures d’accueil anciennes
nécessitent aujourd’hui d’être
réhabilitées afin de s’adapter aux
besoins des personnes, en parti-
culier en développant l’accueil
médicalisé.

Une prise en charge accrue des per-
sonnes agées dans ce type de struc-
ture peut être synonyme de nouvelles
opportunités en terme d’emploi, mais
elle nécessitera une meilleure formation
et une professionnalisation du personnel.

La multiplication des services existant
dans ce domaine rend l’offre pour les
familles peu lisible et la communication
entre professionnels de l’action gérontolo-
gique difficile.

Une meilleure coordination serait à souhai-
ter sur l’exemple du réseau gérontologique
mis en place de façon expérimentale sur 4
cantons de Gâtine.

Enfin, l’allongement de la durée de vie
implique une offre de services de plus en
plus diversifiée, en particulier pour les
“jeunes retraités” en matière d’activités
sportives et culturelles.

Une demande en services
et accueil autour de la petite enfance

L’action en faveur de la petite enfance
vise en priorité à répondre à la demande
de garde des jeunes enfants avant et pen-
dant leur scolarisation. 

Différentes possibilités existent :

- soit les enfants sont gardés par la famille
(un des parents qui ne travaille pas, les
grands-parents)

- soit les
enfants sont
gardés à l’exté-
rieur. Dans ce dernier
cas, deux principaux modes de
garde peuvent être distingués : l’accueil
chez une assistante maternelle et l’ac-
cueil au sein d’une structure de type crè-
che ou halte-garderie.
En comparaison avec les données régio-
nales et départementales, le Pays de
Gâtine connaît un sous-équipement en
places d’accueil en structures collectives

pour les 0-3 ans (2,6 places d’accueil
pour 100 enfants), soit 2 fois moins que
l’ensemble du département et près de 4
fois moins qu’au niveau de la région.

:&�������������
2��
��������������

�������������
�;

3 A 6



86

3 A 6



87

La population des 0-6 ans est inégale-
ment répartie sur le territoire. Les can-
tons de Parthenay et de Moncoutant
concentrent 44 % de la population âgée
entre 0 et 6 ans du Pays de Gâtine.

Entre 1990 et 1999, la population âgée
entre 0 et 4 ans a diminué de 5%.
Cependant on observe des disparités
entre les cantons. 

Les modes de garde pour les 0-3 ans

Le développement des structures collecti-
ves est récent en Gâtine et remonte aux
années 90 à l’exception de la crèche
municipale de Parthenay. Il est fortement
lié à l’implication des parents et des asso-
ciations (Familles Rurales, Centres
Sociaux, associations de parents). En
revanche les futurs projets sont d’une
autre nature car à l’initiative de profes-
sionnels, travailleurs sociaux ou Centres
Sociaux. Cette nouvelle démarche néces-
site une implication plus forte des collecti-
vités locales. En l’absence d’associations,
ces dernières devront gérer les nou-
veaux services à venir.

Le mode de garde chez l’assistante
maternelle reste dominant.

D’une manière générale, l’accueil chez
une assistante maternelle agréée est bien
plus fréquent dans les communes rura-
les, du fait d’un habitat relativement
dispersé.

Il semble que l’offre de places chez les
assistantes maternelles à l’échelle de la
Gâtine ne réponde pas suffisamment à
la demande des familles. Les places
dans les structures collectives sont
rares, voire inexistantes sur certains
cantons. Or, il semble important que les
familles puissent choisir entre différents
modes de garde.
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Les attentes des parents entre la
garde individuelle et la socialisation
de l’enfant.

Les attentes des parents se situent de plus
en plus sur :

De la garde ponctuelle, halte garderie.

Des lieux de rencontre parents-enfants-
professionnels, un partage d’informa-
tions, des débats
autour de l’éducation
et de la parentalité.

Par conséquent, l’ac-
cueil du jeune enfant
ne se limite pas uni-
quement à la mise en
place de structures,
d’autant plus que le
taux d’occupation de
certaines est inférieur
à 60%. Mais il y a aussi
une exigence de qualité par rapport au ser-
vice rendu. 

Que ce soit pour les services à la petite
enfance ou pour les personnes âgées, il
est difficile d’avoir une vision globale à l’é-
chelle du territoire. Les intervenants,
collectivités ou associations, sont nomb-
reux, mal identifiés et agissent souvent
sans concertation.

Les structures intervenant au niveau de
l’action sociale (Caisse d’Allocation
Familiale, Centre Médico-Social de
Parthenay…) couvrent un territoire qui
ne coïncide pas avec celui du Pays.

A titre d’exemple, La circonscription
d’action sociale de Parthenay ne concer-
ne que 6 cantons sur les 10 que compte
la Gâtine. Au regard de cette situation,

une réflexion est
en cours avec le
département  pour
envisager une
concordance de
périmètre.

Enfin, la demande
des familles évo-
lue avec les
modes de vie (tra-
vail des femmes,
augmentation du

temps libre…) et se diversifie en consé-
quence (besoin d’adaptation des horaires
de garde…). Il s’agit aujourd’hui de suiv-
re l’évolution des attentes des popula-
tions en matière de services et de recher-
cher de nouvelles solutions en adéqua-
tion.
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La dynamique associative
du Pays de Gâtine

Le développement de services à la
population sur un territoire repose forte-
ment sur des personnes, bénévoles ou
professionnelles, qui dans un cadre
associatif, communal ou intercommunal,
organisent et animent la vie sociale, cul-
turelle ou sportive. 

Les associations tiennent à ce titre une
place essentielle en Gâtine. On peut esti-
mer, d’après une enquête menée par le
Pays en 2001, qu’il y aurait environ 1 700

associations animant la vie locale, c’est à
dire près d’une association pour 40 habi-
tants contre une pour 90 habitants en
Poitou-Charentes, preuve d’un réel dyna-
misme associatif.

Par ailleurs, de nouveaux besoins en
matière de services se font jour et les
associations et opérateurs publics se
doivent d’y être attentifs. La diversité
des activités représentées permet d’ores
et déjà de prendre conscience du poids
économique et social que pourrait
représenter à l’avenir le secteur asso-
ciatif en Gâtine.

Les différents secteurs d’activité représentés
dans les associations de Gâtine 
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La pratique sportive en Gâtine

Concernant la pratique sportive en
Gâtine, le diagnostic s’est limité à un
recensement d’associations extra-sco-
laires. Pour autant, le Pays envisage de
conduire un diagnostic territorial plus
élaboré en matière d’activités sportives

afin de finaliser des orientations en vue
d’une politique sportive territoriale.

Les fédérations les plus représentées
sont le football (46 sections soit 20 %),
la gym volontaire (23 sections), le tennis
(17 sections) et le tennis de table (16
sections).

Nombre de communes

sans association sportive : 38

Nombre de communes

n’ayant qu’une section : 23

Communes ayant le plus de sections :

Parthenay : 37 sections (soit 16%)
Airvault : 14 sections
Moncoutant : 12 sections
Châtillon : 11 sections
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Des moyens et des infrastructures
de transport et de communication à
améliorer 

Le Pays est doté d’une bonne desserte
routière mais ne bénéficie pas d’axe
majeur de communication. La RN149
permet de rejoindre Poitiers à l’est du
Pays et Bressuire au nord. La D743 faci-
lite la liaison par le sud vers la ville de
Niort, Préfecture du département des
Deux-Sèvres. Des travaux sont en cours
pour améliorer ce réseau routier principal :
passage à 2x2 voies de la RN149, et à
3 voies de l’axe Niort-Thouars, la
“Sévrienne” (via la D743 et la D 938).

A proximité du Pays, l’autoroute A10
Paris-Bordeaux permet d’accéder aux
secteurs situés au sud-est du Pays.
L’ouverture récente de l’autoroute A83,
au sud du Pays, est considérée comme
un atout  en terme économique et touris-
tique  pour des cantons proches comme 

Champdeniers et Coulonges sur l’Autize.
D’autres secteurs craignent au contraire
d’être pénalisés du fait de leur éloignement.

En dehors des axes principaux, l’acces-
sibilité est plus difficile et le réseau
secondaire est jugé insuffisant par les
habitants. Cette situation, aggravée par
la dispersion de l’habitat, entraîne des
problèmes de mobilité pour les habitants
de Gâtine, notamment pour les person-
nes âgées et les jeunes. Les seules pos-
sibilités existantes sont les liaisons auto-
car reliant Parthenay aux grandes villes
(Niort, Poitiers). Elles sont organisées
par la SNCF qui n’assure plus que le
transport de marchandises par voie
ferroviaire. Une réflexion serait à mener
pour l’organisation des transports en
commun de proximité sur l’ensemble du
Pays.

Le Carrefour de la Maucarrière, sur la Sévrienne, entre Thouars et Parthenay

3 A 6



93

L’organisation de
l’enseignement en Gâtine

L’ école à l’échelle du Pays.

L’école est un des symboles forts de la
vie communale et il demeure parfois un
des seuls services publics maintenus
dans les communes rurales. Son devenir
est donc au cœur des préoccupations
des collectivités locales et les éventuel-
les fermetures sont redoutées.

En 2000, 6 875 élèves ont été scolarisés
dans les écoles de Gâtine, dont 20 % sur
la seule commune de Parthenay. Deux ou
trois communes par canton, dont le chef
lieu, concentrent les effectifs soit plus de
100 enfants scolarisés par commune. On
observe aussi que sur 99 communes pri-
ses en compte, 30% n’ont pas d’école
contre 26,9% dans le département.

La situation de baisse générale des
effectifs scolarisés dans le département
se retrouve de façon nette en Gâtine. Le
territoire a connu une diminution des
enfants scolarisés de près de 6 % entre
1995 et 2000.

Moncoutant et Airvault sont les cantons
les plus touchés par la baisse (respecti-
vement - 18,6 % et -15,7 %) tandis que

les cantons de Secondigny, Thénezay,
et Mazières en Gâtine ont gagné près
de 9 % d’effectifs durant cette période
(situation qui est probablement dûe pour
ces deux derniers cantons à l’augmenta-
tion de population observée lors du der-
nier recensement et donc à l’arrivée de
nouvelles familles).

La mise en place des regroupements
pédagogiques se pose de plus en plus
avec la diminution des effectifs. Elle
constitue une première solution pour le
maintien d’une structure scolaire en
milieu rural. On compte en Gâtine :

- 10 Regroupements Pédagogiques
Intercommunaux Dispersés (RPID), parmi
les 32 présents dans le département. Les
RPID répartissent les différentes classes
entre plusieurs communes, l’ensemble
des sites fonctionnant comme une seule
école sur le plan pédagogique. 

- 3 Regroupements Pédagogiques
Intercommunaux Concentrés (RPIC), sur
les 9 comptabilisés dans le département.
Les RPIC regroupent les élèves de plu-
sieurs communes et les scolarisent dans
une seule école, implantée sur une seule
commune.
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L’orientation vers le RPIC semble d’une
manière générale se confirmer et peut
constituer une solution en milieu rural
pour une offre scolaire de qualité.

Une nouvelle forme de regroupement, le
Réseau Rural d’Education (RRE) (2 RRE
existants en Deux-Sèvres), a été mise en
place à la rentrée 2000 sur les commu-
nes de Chanteloup, La
Chapelle Saint Laurent
et Clessé. Il vise à une
mise en commun des
outils d’enseignement
et d’un projet pédago-
gique.

Toutefois, malgré la
mise en place de tels
dispositifs, de nombreuses municipalités
de Gâtine se sentent dépourvues et sans
moyens pour agir sur le maintien de l’é-
cole dans leur commune. En outre, les
familles se tournent aujourd’hui davan-
tage vers les structures qui concentrent le
plus d’élèves, où l’offre pédagogique est
plus étendue et 

complétée par des activités péri et extra-
scolaires (garderie, etc).

Il existe une volonté fortement exprimée
de mener une réflexion sur le devenir des
écoles au niveau du Pays et d’une maniè-
re générale sur le maintien d’une offre
éducative de qualité équivalente à celle
des pôles urbains voisins.

L’ in te rcommuna l i té
active en Gâtine pour-
rait constituer un élé-
ment facilitateur de
cette démarche et des
propositions ont été
faites dans ce sens : 

L’organisation d’une
carte scolaire à l’échelle des communautés
de communes, une “carte de solidarité”,
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L’organisation des “assises de l’école” et
l’élaboration d’une charte au niveau du
Pays permettant de partager équitable-
ment les effectifs et les charges financiè-
res.

Une ouverture nécessaire pour 
des collèges et lycées
en perte de vitesse

Hormis le canton de Saint Loup
Lamairé, tous les cantons de Gâtine
disposent d’au moins un collège, public
ou privé. Le seul lycée d’enseignement
général et technique du Pays, le lycée
Pérochon, est situé à Parthenay.

Les collèges présentent de faibles effec-
tifs caractéristiques des collèges ruraux
du département (sur les 15 collèges, 13
ont moins de 300 élèves) et la baisse
générale des effectifs est importante sur
le Pays (- 9 % entre 1995 et 2000).

L’enseignement profession-
nel est assuré en Gâtine
pour la formation initiale par
un lycée professionnel, le
lycée des Grippeaux à
Parthenay, un Centre de
Formation des Apprentis
(CFA) et trois Maisons
Familiales Rurales (MFR)
localisées à Saint-Loup
Lamairé, Moncoutant et
Secondigny.

Dans la perspective d’une baisse
accentuée du nombre de jeunes dans
les prochaines années, diverses ques-
tions sont soulevées comme l’offre de
formations plus limitée et un nombre
d’enseignants en baisse.

Il est important dans ce contexte de per-
mettre aux établissements scolaires de
s’ouvrir à d’autres rôles que l’enseigne-
ment proprement dit et de contribuer aux
dynamiques locales. Une expérimenta-
tion sur les nouvelles technologies de
l’information et de la communication, lan-
cée en 1998 par le Conseil Général, a
d’ailleurs permis de créer au sein des
collèges publics du Pays des centres de
ressources informatiques ouverts au
grand public après l’école.

Lancée sur l’ensemble du Pays dans le
cadre du projet “Plan Net” départemen-
tal, cette expérimentation a été relayée
dans les collèges de Parthenay par les
espaces numérisés préexistants dans le
cadre du projet “Parthenay, Ville
Numérisée “.

Bien que ce constat ne soit pas spéci-
fique à la Gâtine, on relève un déficit de
relations entre le corps enseignant et les

structures éco-
nomiques loca-
les. On peut
néanmoins souli-
gner deux initiati-
ves qui concou-
rent à améliorer
cette situation :
“la Route du
Jeune” et la par-
ticipation des

principaux des collèges et proviseurs de
lycées aux rencontres mensuelles du
“Club des Entrepreneurs de Gâtine”. Une
mise en relation des structures éducati-
ves et des entreprises locales serait donc
à renforcer, afin de mieux faire connaître
les métiers et informer sur les emplois du
Pays et de la région.
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Le développement
de pôles touristiques

La Gâtine est Pays d’Accueil Touristique
depuis 1986 avec la mise en place des pre-
miers Contrats de Pays. La politique menée

depuis cette époque, en lien avec
l’association “Pays de

Gâtine” regroupant
les principaux 

prestata i res tour is t iques, a permis 
de développer et organiser  l’offre touris-
tique du Pays. Renforçant ces premières
démarches, le programme “Plan Accueil
Plus” engagé depuis 1995 a contribué à
accroître les capacités en hébergements
touristiques et à organiser la promotion et
les actions de communication.

La Gâtine présente de nombreux sites
et lieux de visites : châteaux, musées,
jardins. Elle connaît depuis une dizaine
d’années une augmentation de la fré-
quentation autour de ces sites principaux. 

Mouton Village, à Vasles, sur le can-
ton de Ménigoute, parc touristique du
mouton avec le jardin des agneaux, le
spectacle d’automates, la bergerie fro-
magère.

Parthenay, Pays d’Art et d’Histoire,
qui offre un patrimoine historique et
culturel important et qui draine l’été de
nombreux touristes autour des festi-
vals.

La Vallée du Thouet, qui s’é-
tend de la Gâtine au Pays
Saumurois.

3 A 7

Parthenay, Pays d’Art et
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Le développement touristique de ce site,
retenu comme pôle régional touristique
majeur dans le cadre du Contrat de Plan
Etat/Région, s’organise autour du riche
patrimoine de la vallée (moulins, châ-
teaux, etc...) et des activités de pleine
nature (pêche, randonnée).

Le réseau des jardins Enchanteurs
Un réseau de  Jardins a été créée dans le
cadre du programme européen LEADER
II. Aujourd’hui ce réseau se compose de 12
jardins (dont 5 réalisés dans le cadre du pro-
gramme européen). 

Pescalis Centre International Nature
et Pêche sur le canton de Moncoutant.
Ce nouveau pôle occupe le créneau du
tourisme halieutique resté jusqu’à pré-
sent peu valorisé en Gâtine. Pour les
acteurs du tourisme qui regrettaient le
manque de produits forts en Gâtine, il
est aujourd’hui perçu comme un élé-
ment moteur pouvant contribuer au
développement touristique du Pays.

La capacité d’accueil en Gâtine

Au cours des dernières années, avec
le concours du Pays, la capacité
d’accueil a progressé et les
d’hébergements touristiques
sont aujourd’hui relativement
diversifiés. L’offre se
concentre sur les cantons
de Moncoutant, Parthenay
et  Secondigny. 

Depuis 1995, le parc
d’hébergements touris-
tiques est en hausse. On
note en particulier que,
depuis 1998, le nombre

total de lits touristiques a connu une
forte augmentation (plus de 30 %) du fait
principalement d’une anticipation sur
l’ouverture du site Pescalis.

De nouvelles créations de gîtes et cham-
bres d’hôtes ont été aussi impulsées par
l’ouverture de ce site.

En revanche, certains cantons ont une
capacité plus limitée que d’autres.

Jardin du Val de Flore à Soutiers
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Evolution du nombre de lits touristiques depuis 1995

Source : SMAEG

Bien que le manque de qualité de cer-
tains hébergements touristiques ait été
souligné en 1999, une évolution est
aujourd’hui nettement perceptible.
L’attribution des aides publiques pour la
création ou la rénovation de ce type de
logement est en effet conditionnée par
l’adhésion à un label (Gîte de France,
Bienvenue à la Ferme) ou à un classe-
ment supérieur (étoiles ou épis). Ces
conditions ont ainsi favorisé une amélio-

ration progressive de la qualité de
l’accueil en Gâtine.

Le Pays dispose d’un potentiel touris-
tique non négligeable, il s’agit de confor-
ter sa vocation touristique vis à vis des
pôles touristiques voisins d’envergure
nationale (le Futuroscope à Poitiers, le
Puy du Fou en Vendée, la Rochelle et
l’île de Ré en Charente-Maritime, les
Châteaux de la Loire, etc.) et de déve-
lopper un tourisme lié à son identité en
valorisant les sites touristiques existants.

Une volonté forte de conservation
du patrimoine

Pays de collines granitiques où prédomi-
ne le bocage, la Gâtine présente un riche
patrimoine comptant les églises romanes,
les manoirs et les maisons traditionnelles
de granit, mais aussi les haies, et les bar-
rières de bois que l’on enjambe pour par-
courir les près clos. Les chaos grani-
tiques ou rochers branlants, sont
autant de curiosités naturelles qui ont
fait naître contes et légendes.

3 A 7
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En Gâtine, rares sont les traces d’occu-
pation humaine avant l’an mil. Terre de
landes et de friches, la Gâtine se peuple
à partir du XIe siècle. Le Pays a donc vu
s’édifier à partir du Moyen-âge de nomb-
reux monuments sous l’influence de sa
capitale, Parthenay. 

De nombreux châteaux, châtellenies et
cités fortifiées encore présents témoi-
gnent de cette époque. Située sur l’un
des chemins de Saint-Jacques-de-
Compostelle, la Gâtine conserve plu-
sieurs églises romanes et ponts médié-
vaux enjambant le Thouet et ses nomb-
reux affluents.

Parthenay s’est développée sur un éperon
rocheux de granit inscrit dans un méandre
du Thouet. Cette ville est connue plus par-
ticulièrement pour son patrimoine architec-
tural représentatif d’une ville médiévale : le
château et les fortifications, ainsi que les
anciennes maisons à pans de bois le long
de la rue de la Vau-saint-Jacques. La mise
en valeur de ce patrimoine architectural
date du début des années 1980, Depuis
1991, une partie du
centre-ville est en sec-
teur sauvegardé et en
1993 l’ensemble du
district de Parthenay a
obtenu le label “Pays
d’Art et d’Histoire”
pour la qualité de son
patrimoine.

Les éléments du patrimoine protégés en
Gâtine appartiennent majoritairement au
patrimoine monumental (églises ou édifi-
ces re l i g ieux , châ teaux e t l og i s ) .
Cependant, ce patrimoine ne représente
pas la spécificité du territoire, mais c’est
plutôt à travers le “petit patrimoine” que se

fait jour l’identité même de la Gâtine.
Certains éléments semblent particulière-
ment spécifiques à ce Pays, et notam-
ment les constructions liées aux hommes
et à leurs manières de vivre : croix, ponts,
pigeonniers, moulins, fours à chaux, for-
ges… Or, malgré les efforts de restaura-
tion et de signalisation, ce patrimoine ne
bénéficie pas encore de mesures de pro-
tection appropriées.

Une meilleure connaissance et animation
du patrimoine de Gâtine, en particulier du
“petit patrimoine”, pourraient aujourd’hui
contribuer non seulement à sa protec-
tion mais aussi à développer le tourisme
culturel sur le Pays.

Un foisonnement d’initiatives
culturelles

La culture populaire a été largement
mise en valeur en Gâtine depuis la fin
des années 1960. Une multitude d’asso-
ciations et de bénévoles ont impulsé une
dynamque donnant lieu à la création de

manifestations qui
ont contribué à
forger l’identité du
pays. Ce fut le
cas des specta-
cles de la “Geste
Paysanne” qui se
sont tenus en
Gâtine de 1968 à
1974.

Cette forte volonté de sauvegarde de la
culture écrite et orale a été confortée par
la mise en place de la Maison des Cultures
de Pays, basée à Parthenay.
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Grâce à un fort tissu associatif, la
Gâtine voit donc se développer tout au long
de l’année de nombreuses activités et
manifestations culturelles.

Pour les plus réputées, on peut citer : le
Festival de Peinture et de Sculpture à St
Loup Lamairé, le Festival de Musiques
et Danses du Monde à
Airvault, le Festival du
N o m b r i l à P o u g n e
Hérisson, le Fest ival
du Film Ornithologique
à M é n i g o u t e , l e
Festival des Jeux, le
Festival Jazz au Fil de
l’Eau et le Festival De
Bouche à Oreille sur
Parthenay.

L’ensemble de ces manifestations ras-
semble environ 200 000 visiteurs par an. 

Il y aurait ainsi environ 110
associations culturelles sur le Pays

se répartissant principalement autour des
domaines de la musique, de la danse et
du chant, des arts plastiques et dans une
moindre mesure du théâtre.

La ville de Parthenay  concentre pour sa
part beaucoup de ces activités et mani-
festations.

Depuis 1999 le Pays conventionne avec
la DRAC (Direction Régionale des

Affaires Culturelles
de Poitou-charentes)
en faveur du soutien
à la création et la dif-
fusion du spectacle
vivant.

Le “bouillonnement
culturel” existant en
Gâtine est une
richesse. Il constitue
à la fois une réponse

aux attentes des habitants, en particulier
des jeunes, et contribue à l’image du
Pays à l’extérieur. 
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Les nombreux festivals se déroulant sur
le pays représentent également un atout
pour le développement touristique. Or,
l’animation culturelle repose essentielle-
ment jusqu’à présent sur des initiatives
associatives isolées et souffre d’un
manque de concertation et de mise en
réseau. 

Un meilleur accompagnement des acteurs
culturels devrait être envisagé, afin de favori-
ser une diffusion équilibrée de la culture sur
le territoire et un rayonnement culturel plus
important de la Gâtine.

3 A 7

Le Festival des Jeux à Parthenay en Juillet
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Les flux de population et pôles attractifs
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Le Pays de Gâtine est un territoire rural
qui, historiquement, s’est organisé autour
de Parthenay, sa capitale. Cette ville
constitue encore actuellement le principal
pôle urbain du Pays, drainant la popula-
tion alentour pour les emplois, les servi-
ces et les commerces, mais perd depuis
quelques années de son dynamisme éco-
nomique et démographique.

Si le Pays est longtemps resté polarisé
sur sa ville-centre, il s’est ouvert depuis à
l’extérieur et il est aujourd’hui fortement
influencé par les territoires environnants. 

Les franges du Pays ressentent davan-
tage l’influence des pôles urbains et bas-
sins d’emploi voisins : au sud, les cantons
de Coulonges sur l’Autize, Champdeniers,
et Mazières en Gâtine, situés à moins de
30 km de Niort, voient s’installer de nou-
veaux ménages et sont progressivement
intégrés à la couronne résidentielle de
Niort. Le canton de Thénezay connaît
également une augmentation de sa popu-
lation du fait de la proximité de Poitiers.

Bien que les bassins d’emploi du
Bressuirais et du Thouarsais soient à pro-
ximité du Pays, les pôles de Moncoutant
et d’Airvault restent relativement attractifs
pour les populations actives extérieures à
la Gâtine. Ces secteurs ne connaissent
pas, en revanche, la même dynamique
que dans le sud, la baisse de population
s’étant accentuée entre les deux recens-
sements. Ils ne semblent pas présenter
des conditions de vie aussi propices à
l’installation (cadre de vie, habitat). 

Enfin, l’Est du Pays connaît une autre
dynamique avec une installation impor-
tante en résidences secondaires sur les
cantons d’Airvault, Saint Loup Lamairé,
Thénezay et Ménigoute. Ce phénomène
est lié à une disponibilité de l’habitat
ancien, à un environnement recherché
(cadre de vie campagnard) et à une
bonne accessibilité. 

Les choix et les orientations qui seront
retenus à l’échelle du Pays devront
prendre en compte ces spécificités loca-
les afin de veiller à un développement
équilibré du territoire en terme d’écono-
mie et de services.

Les années à venir  conduiront certai-
nement à réfléchir aux échanges et à la
concertation avec les territoires voisins :
départements de la Vendée et de la
Vienne, Pays du Bocage Bressuirais,
Pays Thoursa is , e t  Communau té
d’Agglomération Niortaise.

Le Pays de Gâtine a su développer depuis
plus de trente ans, en lien avec ses parte-
naires, une forte dynamique de projets
dans les domaines de la culture, de l’habi-
tat, du tourisme et de l’économie, visant
au maintien et au développement du tissu
social et économique de son territoire. 

Ces politiques contribuent à redynami-
ser le Pays, mais il n’en demeure pas
moins que des fragilités persistent ou
s’accélèrent. Le diagnostic de territoire fait
ressortir de grands enjeux  que le Pays
devra prendre en compte dans ses projets
d’avenir.



Des  tendances démographiques lourdes qui traduisent la nécessité de se préoc-
cuper à la fois des conditions d’offre de services pour les populations vieillissan-
tes mais aussi des conditions d’attractivité pour les jeunes et les familles.

La reconquête des villages passe par des logements, services et
activités adaptés aux besoins des habitants en prenant en compte les aspects
spatio-temporels liés à leur développement (accessibilité, mobilité...). Faire de
ce territoire  un lieu où s’expriment les solidarités entre les populations.

Un secteur économique qui a des ressources et un savoir faire mais où la ques-
tion des ressources humaines se fait de plus en plus ressentir : attractivité et qualifi-
cation des emplois, main-d’œuvre qualifiée,  cession/reprise d’activité, stimula-
tion de l’envie d’entreprendre.

Le rayonnement et l’attrait extérieur par un environnement propice
aux créateurs et valorisant le savoir-faire local, le savoir expérimenter, le savoir
employer. Le Pays de Gâtine doit pour cela demeurer un laboratoire d’expérimen-
tations au service du développement local durable.

Un ensemble paysager fortement identitaire mais soumis à une dégradation de
plus en plus perceptible.

La préservation de l’environnement : l’eau, les paysages, le
patrimoine figurent parmi les priorités d’une démarche de développement durable,
renforçant l’identité et l’image du Pays de Gâtine.
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Les orientations stratégiques du Projet de
Territoire sont fondées sur une réflexion
transversale mise en évidence par la
démarche prospective, et reposent sur le
diagnostic partagé par l'ensemble des for-
ces vives du territoire. 

Ces orientations se répartissent en 5
axes de développement. Chaque axe pré-
sente les objectifs illustrés d’un certain

nombre d’actions ou projets émanant
des réflexions conduites lors de l’éla-
boration du projet.

Pour autant, il ne s'agit pas d'actions
figées. Certaines verront leur forme et/ou
contenu évoluer. De nouvelles initiatives
pourront apparaître dans l’avenir à tra-
vers d’autres programmes d’actions.

%�,I@���	7,	��$J*@�

,+� � ��Identité du Pays, image et communication

,+� �� Observation, Innovations sociales et économiques

,+� #� Solidarité des populations  et cadre de vie

,+� 0� Environnement, Agriculture et Agro-alimentaire

,+� %� Tourisme, Culture et Patrimoine

�����������'���
2�
�����������������������

� � Promouvoir une identité et une image de qualité

des ressources locales.

�� Prendre en compte la préservation de l’environnement

dans tous les projets.

#� Renforcer l’implication des acteurs locaux, la solidarité

et la coopération intergénérationnelle.

4



A1.1 Donner au Pays une image
forte et originale, alliant modernité et
tradition et faire connaître cette image

Valoriser nos points forts en interne et
à l’extérieur. 

Lier l’image du Pays à celle de
Parthenay et mieux capitaliser cette dyna-
mique en terme de promotion.

Développer une
image touristique forte.

Promouvoir nos produits en dévelop-
pant qualité et originalité.

Pour donner au Pays une image forte et ori-
ginale, ses atouts doivent être valorisés tant
en interne qu’à l'extérieur : en renforçant la
communication et la promotion du territoire,
en présentant une image attractive pour les
jeunes et en mettant en valeur la qualité de
vie et l'environnement du milieu rural. Cette
image devrait être renforcée par des pro-
ductions de qualité et des manifestations
culturelles de renom.

113

,+���� �� $����
��=� $��!�=
������
���
��

,

%!�������� ��� �!������ ��� ���
� ��� � ����� ����
������� ��� 	"5������ ���	�������� �	��
�	�
� ��
� ������
� ��� ������	���#������� �������� ������� ������������ 
��� ��� 
���&
� ��
�	�
���
������
��'�
������	5���� �����0+++�0+(+#�$��
!������!�����5�����5�����	��
���� ����,��	�����!	���!����������!	����������������#

���������������
���������!������
���,��!����������������!�����	�	���������	�
�����#� �!�
�� ���
� ��� ��	��

�
� ���������� ���� 
�� 
������� �!���	������� ��� ��
�	���������	�,�����	��������!�	�������������������!����	�#�3	�
�
	���
����

���������������!�������,���
����
������������!�������#

4 A



114

Le dynamisme d’un Pays peut être véhicu-
lé par des initiatives très diverses (entrepri-
ses qui exportent, manifestations culturel-
les ou sportives…) qu’il conviendrait de
capitaliser en terme d’image.

A1.2 Améliorer notre communica-
tion interne, développer nos réseaux
entre acteurs, affirmer notre identité

La communication interne au Pays est
fondamentale pour son développement
et elle doit encourager toutes les formes
de rencontres au niveau local. Cette
communication passe par la création
d’une plus grande solidarité entre les
communautés de communes composant
le Pays, ainsi que par le renforcement et
la mutualisation des réseaux existants.

Développer notre communication
interne pour une meilleure lisibilité.
L’appropriation du projet de Pays passe
par une information régulière des élus et
des habitants. 

Renforcer et développer la communi-
cation entre les réseaux. 

De nombreuses actions développées sur
la Gâtine devront concourir à une meilleure
communication et une mise en réseau des
acteurs, dans les domaines de l’environ-
nement, de la culture, du tourisme.

A1.3 Favoriser notre ouverture
vers l’extérieur

L’ouverture vers l’extérieur est une prio-
rité pour attirer à la fois les touristes et
de nouvelles populations. Il est donc
nécessaire de créer des synergies à
l'extérieur du territoire en développant la
communication extérieure et en stimu-
lant les coopérations trans-territoriales à
travers des programmes transnation-
naux et européens.

4 A



A2.1 Adapter l’offre
aux besoins à travers
un observatoire de Pays
pour un développement durable

Dans le domaine des ressources
humaines, connaître et analyser les
besoins actuels et futurs des entreprises
pour anticiper.

Dans le domaine social, connaî-
tre les mutations du tissu et
ses besoins. 

Dans le domaine des
infrastructures et moyens
de transport et de com-
munication, connaître
les besoins actuels et
futurs pour une adapta-
tion et une anticipation 

Dans le domaine de l’environnement,
observer le Pays pour préserver harmo-
nieusement le paysage.

Dans le domaine de l’agroalimentaire,
connaître les tendances 

115

,+������>������
��

�����
�������
����
���������
1���"

<

(���"
������	�,�����������	��������	����	�

%�� "�
	��� ��� ��
�	
��� �!���� 	"
������	�� �	������� ��� ��� 
������	�� �
�� ������
���
���������
��	�����
���
��������	��������������
#�B!�������,� ��	����,
�	�������������� ��
�"�
	��
,� �
�����

������	���	�������� ��
���	�'��������	��
������#� %!	"
������	�� �
�� ��������� ���

����� �	��� ������� ��
� ����	�

�	������
�������������������������.��������������������	������������"��#
%!���	����	��������H���	�������	"5��������5�������
�����	�"���'��	�����
#
$�� �
�� �������� �	��� �	�
,� ���� ������
� �!����� �!������� ���� 
!��� 
���� ��������� ���
���������������������"����
�
����	������
#��!�
����

�������

��������!����.
�!����	����!�����������	��
���.�������
,��	�������,������	���.��!�'����������	�#

4 B 1

Entreprise ADC à Parthenay
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de consommation pour innover et déve-
lopper de la valeur ajoutée.

Pour adapter l'offre aux besoins quel
que soit le domaine, le Pays devra s’ap-
puyer sur des instituts spécialisés et des
référentiels existants (IAAT, INSEE,
Chambres Consulaires, ...) pour obser-
ver les comportements et modes de
consommation et anticiper l’offre du ter-
ritoire en termes de services, commer-
ces, équipements touristiques et écono-
miques.

A2.2 Favoriser l’innovation et la
créativité dans tous les domaines

Développer une culture de l’innovation,
un état d’esprit, célébrer l’innovation.

Susciter la créativité et appuyer les
créateurs, tant dans le domaine écono-
mique que culturel.

Favoriser le développement des TIC
dans les entreprises et au sein des
structures administratives et associatives.

Le Pays et l’ensemble de ses partenai-
res souhaitent  créer un état d’esprit
favorable à l’innovation en développant
notamment des manifestations récurren-
tes ou ponctuelles sur ce thème.

4 B 1



117

0��1�	�	���,�����	������	�����	��-������������������ ����

%��� ����������������	���������!��������
�
#�4�	������ �����
��������������	���
��
����������
���
����������	�
� ����
�������
���
�����
� ()/+#�%���	�
	����������
������
���������
�
��
�����������������	������������������
����	�	�������
�
�	����!C����������I�%�����
��	����	���
���	
���	������	����������	����������	�
�������'��	�����
������	5��
����
	����������
��	�����	�
��	�������
!�'���������
�����	�,�����	����

���������!������#

C’est surtout auprès des jeunes que ce
message doit passer, pour qu’ils envisa-
gent leur avenir professionnel en Gâtine
où actuellement leur départ est ressenti
comme une perte irremplaçable, du fait
de la difficulté à attirer du personnel qua-
lifié de l’extérieur. Il s’agit de faire valoir
les compétences, les entreprises et les
emplois que le territoire propose, mais
aussi de renforcer le soutien aux por-
teurs de projets économiques et d’ac-
compagner la création d’entreprises en
particulier par ces jeunes. 

A2.3 Développer des ressources
humaines pour le présent et l’avenir
des entreprises

Susciter des vocations dès le plus
jeune âge et tout au long de la vie.

Anticiper les besoins, préparer les
changements, s’adapter aux nouvelles
technologies.

Informer sur les emplois et les
métiers du Pays et de la Région pour
mieux orienter les jeunes.

Promouvoir la formation continue
pour faciliter les adaptations, mutations,

les évolutions des entreprises, de leurs
dirigeants et de leur personnel.

Les métiers proposés par le tissu écono-
mique local souffrent d’un manque d’in-
formation et d’un a priori défavorable
dans l’esprit des jeunes : leur image est
encore marquée par des métiers souvent
considérés comme “ingrats” (métiers du
bâtiment…) alors qu’une évolution tech-
nique importante s’est fait sentir dans de
nombreux domaines demandant une
qualification de plus en plus poussée. 

Il s’avère aujourd’hui nécessaire de favo-
riser un décloisonnement des différents
secteurs de la formation et de l’orientation
et d’imaginer localement des systèmes
de mise en relation, de l’entreprise vers
l’école et de l’école vers l’entreprise, afin
de faire découvrir les emplois que propo-
se le territoire. L’organisation de visites
en entreprises, comme ce qui est déjà
réalisé à travers l’opération “Route du
Jeune” ou “Entreprise ouvre toi” est un
des moyens de faire prendre conscience
aux jeunes des potentialités locales.

En matière de formation continue, le territoi-
re dispose d’atouts avec notamment la pro-
chaine implantation à Parthenay du Centre
de Formation des Apprentis.
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La formation continue est un moyen de se
former tout au long de sa vie profession-
nelle et elle s’inscrit aujourd’hui dans la
stratégie des entreprises comme un
moyen de faire face à l’accélération des
changements de leur environnement.

A2.4 Soutenir les porteurs de pro-
jets et les créateurs, en particulier
les petites entreprises

Mettre en place un accompagnement
personnalisé des porteurs de projet.

Proposer des outils adaptés aux por-
teurs de projet. 

La création ou la reprise d’une petite
entreprise est souvent la porte d’entrée
vers l’initiative économique pour un bon
nombre de porteurs de projets. L’accueil
de ces porteurs de projet, leur informa-
tion et leur accompagnement doivent
donc être développés en liaison avec les
organismes compétents, dont les Chambres

Consulaires, afin de favoriser la création
d’entreprises sur le territoire. Il est égale-
ment nécessaire de développer les
moyens à cet effet. Le problème de la
transmission des petites entreprises
reste posé, les aides étant davantage
orientées vers la création.

En sus de l ’ ac t i on des Chambres
Consulaires, il est nécessaire d’expéri-
menter de nouveaux dispositifs pour l’ac-
compagnement et le soutien aux créa-
teurs d’entreprises. La Plate-Forme
d’Initiative Locale, “Gâtine Initiative”,
destinée à octroyer des prêts d’honneur
aux créateurs existe déjà sur le territoire.
L’expérimentation du Magasin-École à
Parthenay contribue également à former
des repreneurs et créateurs de commerce. 

Néanmoins, le Pays souhaite aller plus
loin dans cette démarche en dévelop-
pant  une mission d’interface entre les
porteurs de projets et les différents inter-
venants du secteur économique.

4 B 2

“E
nt

re
pr

is
e 

O
uv

re
-t

oi
”



119

A2.5 Offrir des perspectives d’ave-
nir et de proximité aux jeunes

Accompagner l’émergence de nouvel-
les entreprises et de nouveaux emplois
et soutenir le développement d’entrepri-
ses existantes.

Favoriser la création d’entreprises par
des jeunes.

Préserver le commerce  de proximité.

Le Pays doit se préoccuper des perspec-
tives d’emploi des jeunes sur son territoi-
re. Offrir des débouchés nécessite de
favoriser de nouvelles activités sur le
Pays, pour créer des entreprises et de
nouveaux emplois. 

Il faut donner envie aux jeunes de
créer, par l’exemple, la découverte
d’entreprises, de marchés innovants,
etc. Les jeunes doivent être aidés dans
leur recherche d’information, dans leur
recherche d’emploi et par  une adapta-
tion des formations proposées au
contexte économique local.

Concernant le soutien aux jeunes dans
la c réa t i on d ’en t rep r i ses , l ’Eco le
Régionale des Projets, à travers la mise
en place des Ateliers de la Création,
devrait apporter des solutions de proxi-
mité. Le Pays se doit de susciter de
nouvelles actions qui s’inscrivent dans
un axe de développement fort en direc-
tion des jeunes.
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A3.1 Donner une place aux jeunes
en Gâtine en terme d’emploi, d’habi-
tat et de loisirs

Maintenir un lien fort avec les jeunes.

Favoriser les rencontres et les échanges.

Donner un avenir professionnel aux
jeunes en Gâtine.

Développer des logements adaptés
aux besoins des jeunes.

Favoriser le développement d’activités
socio-culturelles et de loisirs adaptées
aux attentes des jeunes.

La volonté de développer des initiatives
vis à vis de l’emploi des jeunes est issue
d’un constat de méconnaissance du tissu
économique local fait par de nombreux
acteurs intervenant auprès des jeunes
en Gâtine. 

Une étude “Vivre, travailler, habiter : les
besoins des jeunes en Pays de Gâtine” a
été conduite en 2000 par l’Union
Nationale des Foyers et services pour les
Jeunes Travailleurs en partenariat avec
l’association Un Toît en Gâtine. Elle a
permis de mettre en évidence les difficul-
tés que peuvent connaître les jeunes
pour accéder à un emploi ou à un loge-
ment sur le Pays et leurs attentes pour
pouvoir rester y vivre.
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En matière d’activités socio-culturelles,
les contrats éducatifs locaux engagés
depuis 1998 entre certaines collectivités
locales de Gâtine et l’Etat, montrent la
volonté d’engager une réflexion sur les
besoins et les attentes des jeunes dans
ce domaine.

La démarche adoptée a pour objectif
d’organiser des activités péri et extrasco-
laires en lien avec l’Education Nationale,
en mettant l’accent sur l’accès à la cultu-
re et au sport. Il serait intéressant à l’a-
venir de généraliser cette réflexion sur le
Pays.

A3.2 Sensibiliser, orienter
et former les jeunes

Favoriser l’esprit d’innovation dès l’école.

Offrir une éducation civique et citoyen-
ne pour responsabiliser les jeunes vis à
vis de leur l’environnement.

Développer la connaissance du Pays
à l’école.

Informer et aider à s’orienter en vue
d’un emploi dans la Région.

En matière d’éducation civique, le Pays
est aujourd’hui de plus en plus sollicité
par les enseignants pour présenter ses
missions, son articulation vis à vis des
autres collectivités territoriales… Par
ailleurs, des actions pédagogiques sur le
patrimoine de Gâtine (Paysage, eau,
petit patrimoine) sont envisagées, dans
le cadre de l’inventaire du patrimoine de
Pays et dans le cadre du programme
LEADER Plus.

Une plus grande implication des jeunes
dans le projet de Pays est aussi vivement
souhaitée et pourrait se concrétiser par
la participation de représentants de jeu-
nes aux travaux du Conseil de
Développement.

Enfin, il apparaît nécessaire de conforter
les démarches visant à l’information des
jeunes sur l’emploi. On peut citer en par-
ticulier l’action de la PAIO, qui à travers
des permanences délocalisées dans
chaque canton de Gâtine, permet de dif-
fuser l’information et d’aller à la rencont-
re de jeunes isolés, et ainsi d’identifier et
de faire remonter des problèmes spéci-
fiques au territoire.
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A3.3 Favoriser l’accueil et
l’intégration des populations

S’adapter aux mutat ions du tissu
social et de ses besoins, prendre en
compte les réalités locales.

Soutenir les projets visant une meilleu-
re intégration des populations.

Coordonner et décloisonner les services
sociaux, donner des réponses de proximité.

Les évolutions que connaît le tissu social
du Pays sont aujourd’hui multiples. On
observe en particulier de fortes disparités
dans l’accès à l’emploi pour les femmes
et les jeunes. Dans ce contexte, beau-
coup d’actions ont été initiées par des
organismes d’insertion depuis 1999,
coordonnées et aidées financiè-
rement par le PLIE,
Plan Local 

pour l’Insertion et l’Emploi. L’objectif est
de gérer le parcours vers l’emploi de près
de 250 personnes en grande difficulté.
Cette démarche doit être renforcée. Il
s’agit ainsi de réagir en amont des
situations d’exclusions, en cherchant à
anticiper les besoins du marché de l’em-
ploi sur le Pays avec les différents parte-
naires (entreprises, organismes de for-
mation…), en aidant l’insertion sociale,
professionnelle et en développant les
actions d’insertion par l’activité écono-
mique.

Il convient en outre d’être attentif à d’autres
phénomènes comme l’arrivée de familles
très démunies qui pose un réel problème
dans les petites communes rurales.
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A3.4 Favoriser une action sociale
transversale et une approche globa-
le des problèmes

Expérimenter au niveau du Pays de
nouveaux modes d’approche globale.

Améliorer la communication entre les
acteurs et construire de vrais partenariats.

Face au problème de lisibilité des
acteurs intervenants dans l’action socia-
le, une démarche globale de coordina-
tion entre professionnels et services
d’accompagnement des personnes et
familles est préconisée sur le Pays. Dans
l’avenir, le maillage des services et le
développement d’outils communs seront
des clefs de réussite pour le Pays, ses
acteurs et bénéficiaires.  

Les rencontres entre professionnels des
différents cantons doivent être encoura-
gées dans le but de décloisonner les
dispositifs existants pour un soutien glo-
bal et continu à la personne.

A3.5 Prendre en compte la petite
enfance et les personnes âgées

Proposer une offre adaptée aux
besoins.

Expérimenter de nouvelles pratiques,
favoriser de nouvelles formes de mises
en réseau, de coopération sur le territoi-
re qui doivent tendre vers une offre de
services adaptée aux besoins, en parti-
culier en faveur de la petite enfance et
des personnes âgées.

Des actions sont en cours d’expérimen-
tation : telles que l’accueil de jours pour
personnes âgées, le réseau gérontolo-
gique, la réflexion sur de nouveaux
modes de garde d’enfants.

Une réflexion est aussi menée plus parti-
culièrement en Gâtine sur les nouvelles
formes d’accueil à développer pour les
personnes handicapées.

L’ accompagnement de la petite enfan-
ce demande d’être à l’écoute et de
répondre aux besoins de garde des
familles, de développer les espaces
d'information et de communication entre
professionnels de l'accueil et parents,
et d’imaginer des espaces d'échanges
et de réflexion. 

Il apparaît aujourd’hui indispensable de
disposer d’un état des lieux des pra-
tiques qui s’exercent sur le territoire en
matière de services à la personne afin
de définir les champs d’intervention à
privilégier et les priorités à donner à l’a-
venir sur le Pays.
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A3.6 Améliorer et développer
le logement

Développer des logements répondant
aux besoins des populations dans le
cadre d’un Programme Local de
l’Habitat. 

La mise en œuvre d'un PLH pour le
Pays de Gâtine a permis d'identifier des
axes majeurs d'intervention. 

- Augmenter les logements sociaux et
très sociaux. Il est ainsi prévu de réaliser
266 logements, dont 22 très sociaux,
répartis comme suit, 201 en construction
neuve et 65 en résorption de la vacance.

- Mobiliser le parc de logements vacants,
notamment dans les centres villes et
centres bourgs. Pour cela, des recense-
ments et enquêtes exhaustifs, réalisés à
la parcelle, seront menés dans toutes les
communes. Des opérations thématiques,
dans le cadre de réflexions générales,
seront ensuite conduites pour générer un
dynamisme fort et l'obtention de moyens
importants. 

- Privilégier l'accession au logement pour
les populations jeunes en diversifiant et
augmentant un parc spécifique. La

recherche d'autonomie et l'apprentissage
d'un parcours professionnel et résiden-
tiel, en lien avec les besoins de l'activité
économique locale, et principalement de
l'artisanat et du commerce, constituent
des objectifs stratégiques pour le Pays
de Gâtine.

D’autre part la réhabilitation du parc de
logements anciens sera poursuivie
dans le cadre d’opérations d’urbanisme
dites de revitalisation rurale ou de res-
tructuration urbaine.

Aussi, pourraient être développés des
Foyers de Jeunes Travailleurs éclatés
sur le territoire, dits FJT SOLEIL. De
plus, de petits logements vacants sous
propriété privée, dans les bourgs de
Gâtine, pourraient être mobilisés sous
mandat de gestion avec un accompagne-
ment vers l'autonomie de ces jeunes
ménages si nécessaire. La mise en
relation de jeunes et propriétaires de
"chambres chez l'habitant" ou de très
petits studios labellisés permettrait de
satisfaire des besoins nécessitant une
grande réactivité pour des périodes cour-
tes et utiles à l'émancipation des jeunes
et à l'activité économique du territoire.
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Il s'agit bien de répondre à la diversité des
situations au regard de l'ensemble de la
gamme de logements pouvant être mis sur
le marché par ces actions prioritaires.

A3.7 Adapter et développer les
services de proximité

Favoriser les services de proximité
tels que les services de santé (infir-
miers), services et portage de repas,
commerces de première nécessité.
Engager une réflexion prospective sur la
répartition des services et des équipe-
ments publics communautaires sur le
Pays.

Développer des “Multiples Ruraux”.

Dans un souci de maintien de commer-
ces de proximité répondant aux attentes
de la population locale ou de passage, le
Pays  encourage depuis plus de 5 ans la
création de points multi-services dans les
communes rurales.

Les services de proximité constitueront de
plus en plus un élément fort d’attractivité
des territoires. Le Pays sera amené à s’in-
terroger sur leur répartition et leur organi-
sation sur son territoire : quels sont les
services de proximité prioritaires à déve-
lopper ou soutenir ? pour quels besoins
identifiés ? ou quels secteurs ? en lien
avec la politique de développement de
l’habitat et de  revalorisation de centre
bourg et des contraintes de mobilité.

A3.8 Revitaliser les centres-bourgs

Améliorer l’aménagement et l’embel-
lissement des bourgs.

Favoriser la pérennité et le renouvelle-
ment des commerces des centres-villes
et centres-bourgs.

Réinstaller des populations en
centres-bourgs en veillant à l’intégration
et à la cohésion sociale.

Revaloriser les centres bourgs passe par
une amélioration du cadre de vie dans
son ensemble : l’image des centres
bourgs, les logements, les commerces et
les services de proximité.

Dans le prolongement des opérations
d’aménagement et d’embellissement des
centres-bourgs, les municipalités sont
incitées par le Pays à constituer un dos-
sier de référence communale. Il s’agit
avant tout d’amener les communes à
mieux appréhender leur projet sous
l’angle pluridisciplinaire et avoir, de ce
fait, une démarche d’anticipation et de
management urbain.

A3.9 Adapter les infrastructures
et les moyens de transport et de
communication aux besoins actuels
et futurs des utilisateurs

Améliorer les infrastructures routières.

Définir une stratégie multi-modale.

Développer les moyens de transport
des idées et des informations.

Favoriser des solutions de transports
pour les personnes ayant des difficultés
de déplacement.

Pour un territoire rural comme la Gâtine,
l’amélioration des réseaux routiers reste
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d’actualité et il s’agit de valoriser l’ensem-
ble des moyens de communication exis-
tants en élaborant une stratégie multi-
modale. Dans ce cadre, une réflexion sur
les transports collectifs est à mener à l’é-
chelle du Pays pour résoudre les problè-
mes de mobilité, le développement de
solutions de proximité étant mis en avant.

Pour une amélioration des infrastructu-
res et moyens de transport dans une
logique intermodale, il s’agit tout d’abord
au niveau local de compléter ou de
sécuriser les liaisons internes au Pays,
de relancer une réflexion sur le transport
de voyageurs par liaisons ferroviaires et
d’améliorer la desserte par les
transports en commun de façon à assu-
rer un service minimum.

Il est également important de veiller à
l’articulation des réseaux locaux avec les
grandes infrastructures. L’impact de l’au-
toroute A83 doit à ce titre être pris en
compte pour son influence sur les flux et

les zones d’attractivité qu’elle génère et
sur les zones au contraire plus à l’écart.

Liée à la problématique récurrente de la
mobilité en Gâtine, l’idée d’un réseau de
mobilité a vu le jour. En effet beaucoup
de personnes, dont les jeunes, sont
encore isolées et connaissent des diffi-
cultés pour se déplacer, notamment dans
le cadre de leur recherche d’emploi.

L’organisation des transports en commun
est par ailleurs très hétérogène sur le 
territoire. Un groupe de travail s’est récem-
ment constitué autour de cette probléma-
tique au sein du PLIE. Une action expéri-
mentale devrait être menée sur les can-
tons de Mazières en Gâtine, Ménigoute,
Champdeniers, par la PAIO en collabora-
tion avec l’AICM (Association intermédiai-
re des cantons de Mazières et Ménigoute)
et AIR (Association Intermédiaire de
Réinsertion) avec pour objectif de répond-
re à des besoins ponctuels de déplace-
ments liés à l’emploi.

4 C 3



127

,+��0���@�
���������=
,!�
�����������,!����
�����
��

5

(��1����	�������,����
������������������

%6�����������,���������������� �6������,����	�������������� ������
�������� ����,
��������	����
	��������
����������
������
����
������6���,����������,���
�����
,
��
�"����&��
#

L'environnement a été un élément cataly-
seur dans la démarche Prospective,
réunissant autour d'une même table,
agriculteurs, associations de protection
de la nature, Chambres Consulaires,
associations de professionnels, collecti-
vités locales et habitants.

Au-delà de la simple protection, l'idée
était avant tout de concilier développe-
ment économique et préservation de
l'environnement, dans une démarche de
développement durable, répondant aux 

préoccupations d’une
société confrontée à des enjeux

forts : l'utilisation des ressources, la
qualité de vie, les repères identitaires.

Le label Agenda 21, accordé en juillet
2000 au projet "Gâtine 2010", par le
M i n i s t è r e d e l ' A m é n a g e m e n t d u
Territoire, ouvre de nouvelles pistes pour
le territoire sur des perspectives d’expé-
rimentation.

D'ores et déjà, d'importants programmes
s'inscrivent dans ces objectifs : le Plan
Paysage de Gâtine, le projet LEADER
Plus autour de la ressource en eau et la
valorisation de la filière agroalimentaire.
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A4.1 Reconquérir la qualité de l’eau
et assurer la permanence
d’une quantité suffisante

Sensibiliser, former, responsabiliser les
acteurs.

Redéfnir un périmètre de protection des
ressources en eau.

Elaborer un programme d’assainisse-
ment collectif et individuel et de retraite-
ment des déchets.

Favoriser l’utilisation raisonnée des
produits de fertilisation et de traitement
des cultures.

Les enjeux identifiés autour de la res-
source en eau lors de l’élaboration du
projet de territoire ont été depuis réaffir-
més dans le cadre de la mise en place
sur le Pays du programme d’initiative
c o m m u n a u t a i r e L E A D E R P l u s
“la Gâtine chateau d’eau du Poitou”.

Il s’agit en priorité d’améliorer et de pro-
téger cette ressource sur la Gâtine et les
territoires voisins. Le Pays s’étendant en
partie sur cinq bassins versants, il
convient d’assurer un maintien durable
de la biodiversité en synergie avec le
réseau Natura 2000, et d’assurer le
développement durable des activités
humaines sur le territoire.

Pour cela, des actions sont envisagées
dans le cadre de ce programme et visent
à développer des coopérations expéri-
mentales inter-bassins. Les objectifs
sont de réunir des dynamiques, dévelop-
per une collaboration innovante, favori-
ser un comportement nouveau “hydroci-
toyen” à travers des actions de formation
et de sensibilisation sur les usages rai-
sonnés de l’eau, et enfin à initier, en par-
ticulier, chez les acteurs économiques,
des pratiques respectueuses de l’eau.

A4.2 Valoriser et construire
harmonieusement le paysage

Revendiquer l’image et l’identité pay-
sagère de la Gâtine, à travers notam-
ment une charte paysagère.

Valoriser le paysage dans l’agriculture
par des actions de formation et la recon-
naissance de l’entretien pour promouvoir
une agriculture durable.

Valoriser le paysage à travers le bâti.  

Revaloriser et restaurer les haies
bocagères.

Améliorer la communication entre
acteurs pour trouver des complémentari-
tés malgré des divergences d’intérêts.

Chacun s'accorde à reconnaître que le
paysage de Gâtine est menacé, en parti-
culier par des extensions de parcelles par-
fois inconsidérées. Le patrimoine bâti
dans les bourgs subit également des
agressions, des lotissements et pavillons
ne prenant pas toujours le “ton Pays”.

Synonyme de qualité, pour une valorisa-
tion de l'image de notre Pays et le
confort de ses habitants, il s'agit avant
tout de préserver notre paysage et de
valoriser les éléments qui le constituent
fortement et le symbolisent.

Dans le but de proposer les grandes
orientations à suivre sur le Pays en matiè-
re de préservation du paysage, une charte
paysagère est en cours d’élaboration en
partenariat avec la Chambre d’Agriculture
et le CPIE.

Une des premières opérations de cette
charte sera la création d’une exposition sur
les paysages de Gâtine.

Par  ailleurs des possibilités de valorisation
du paysage à travers le bâti pourraient
exister à travers la mise en place du PLH.

4 D 1
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Il s’agit de voir aujourd’hui quelle poli-
tique de sensibilisation mettre en place
en faveur de l’architecture locale (organi-
ser la transmission des savoir-faire et
valoriser les matériaux locaux) et com-
ment améliorer l’insertion paysagère
dans la programmation urbaine.

On peut aussi noter la préfiguration d’un
programme pédagogique en collabora-
tion avec des organismes de formation
dont les Maisons Familiales Rurales qui
pourrait notamment porter sur la réalisa-
tion par les élèves d’enquêtes sur l’iden-
tité paysagère de la Gâtine.

A4.3 Favoriser l’installation
des agriculteurs en utilisant
tous les moyens disponibles

Améliorer les conditions et l’organisa-
tion du travail.

Donner la priorité à l’installation plutôt
qu’à l’agrandissement.

Développer des productions locales
sur des marchés de niches tels que le
bio, les produits fermiers, l’agro-tourisme
et faciliter la pluriactivité.

La volonté de préserver l’identité de la
Gâtine en tant que Pays de bocage et
d’élevage extensif a été fortement expri-
mée lors de la démarche Prospective. Il
est important que le Pays se positionne
vis à vis des jeunes agriculteurs souhai-
tant s’installer en Gâtine en contribuant à
une amélioration de leurs conditions de
travail et en favorisant les installations
par rapport aux agrandissements.

La forte mobilisation des exploitants agri-

coles autour de la mise en place des
CTE, et en particulier du volet paysager
et environnemental, a démontré l’intérêt
de la profession pour des outils finan-
ciers impliquant des engagements conc-
rets. En terme d’installations, il s’agit, de
la même façon, d’apporter aux exploi-
tants des solutions pratiques en lien avec
les contraintes de leur profession et la
viabilité des exploitations.

Pour inciter les candidats à l'installation à
mettre en cohérence leurs projets avec
les éléments identitaires du Pays de
Gâtine, il est ainsi envisagé d'élaborer,
e n p a r t e n a r i a t a v e c l a C h a m b r e
d’Agriculture, une charte labellisant les
exploitations qui s'engagent à prendre en
compte le patrimoine naturel spécifique
de Gâtine.

A4.4 Revaloriser l’image de
l’agriculture et du métier d’agriculteur

Valoriser les produits de qualité, atouts
de la Gâtine et leur savoir-faire.

Améliorer l’utilisation du milieu par de
la sensibilisation et de la formation de
nouvelles pratiques agricoles.

Il s’agit de revaloriser l’image de l’agri-
culture et du métier d’agriculteur en 
renforçant la valorisation des produits de
qualité et la communication sur les atouts
de la Gâtine, et en favorisant des pra-
tiques agricoles respectueuses de l’envi-
ronnement par des actions de sensibili-
sation et de formation. Des formations
leur seront proposées plus spécifique-
ment sur l’utilisation raisonnée de l'eau
dans le fonctionnement des exploitations
agr i co les e t su r la conna issance ,  
l’intérêt, les modalités de plantation et
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A4.5 Développer les activités de
transformation des produits de Gâtine
pour apporter de la valeur ajoutée.

S’informer sur les marchés, les tendan-
ces et les évolutions afin d’innover.

Développer l’esprit d’entreprise, favori-
ser  les projets locaux à partir des produits
traditionnels de Gâtine.

Soutenir l’innovation dans les entrepri-
ses agroalimentaires. 

Développer la filière agroalimentaire en
Gâtine nécessite un appui spécifique 

pour une meilleure structuration de la pro-
duction, de la transformation et de la com-
mercialisation. Il s’agit en priorité de mettre
en place sur le Pays un système de veille
pour favoriser l’information sur les mar-
chés, avoir un axe fort de soutien aux
entreprises agro-alimentaires qui se créent
et d’aider les entreprises existantes à évo-
luer.

Enfin, il s’agit d’innover dans la transforma-
tion à partir des productions du territoire.

Il existe aujourd’hui en Gâtine un potentiel
pour de petits projets agro-alimentaires
locaux. Le Pays est partie prenante pour
aider ces initiatives à se concrétiser.

L’enjeu pour le déve-
loppement de la filière consiste

donc à les détecter et les accompagner.

A4.6 Promouvoir une identité locale
des produits et une image de qualité

Le secteur agricole et agroalimentaire est
constitué d'opérateurs très cloisonnés,
pour lesquels la circulation de l'information
n'est pas une habitude de travail. La mobi-
lisation de tous les acteurs et le partage
d'une vision d'avenir commune est le résul-
tat des actions menées dans le cadre du
programme LEADER II.

Face à la concurrence nationale et interna-
tionale, ce programme LEADER a permis
de mettre en place des axes de travail qui
ont contribué à une prise de conscience de
la position réelle de la production locale sur
l'échiquier national et la nécessité de tra-
vailler ensemble vers un même objectif :
développer les produits de qualités.

Plus que jamais, la mise en avant de filiè-
res agricoles locales demande la mise à
disposition d'informations stratégiques sur
les marchés et l'animation de réflexions
commerciales collectives. En l'occurrence,
cela implique de véritables efforts à mener
à tous les niveaux, dans les domaines de la
veille économique agroalimentaire, de la
communication auprès des consomma-
teurs et des professionnels de la filière.
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Les acteurs locaux
commencent à prendre

conscience de l’intérêt du développement
touristique en terme d’emplois et d’ima-
ge pour le Pays. La démarche préconi-
sée vise à soutenir des produits forts sur
le territoire par un accompagnement
adapté des structures d’accueil, une
meilleure professionnalisation de l’offre
touristique, et un renforcement de la pro-
motion du territoire.

A5.1 Organiser la valorisation
autour des pôles existants

Créer un organe de coordination et
répartir les rôles entre acteurs pour défi-
nir une politique d’ensemble.

Orienter, aider et fédérer les projets
touristiques.

Forger une identité de Pays à travers
la formation et la connaissance du Pays.

Organiser la concertation et la coopé-
ration inter-Pays.

Le développement touristique passe en
priorité par une valorisation des principaux
pôles d’intérêt du Pays. Il est dans ce cadre
important d’assurer une coordination des
acteurs. Une des premières actions a donc
consisté à mettre en place un comité de
pilotage rassemblant de nombreux acteurs
du tourisme (personnels d’accueil, techni-
ciens, élus…). Animé par le Pays, il a voca-
tion à faciliter l'implication et la mise en
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réseau des acteurs dans la programma-
tion des actions, leur suivi et évaluation,
à faire en sorte que les principaux
acteurs du tourisme soient impliqués
dans une démarche globale de territoire
en terme d'aménagement et de promo-
tion touristique.

Par ailleurs, le Pays joue un rôle d’ac-
compagnement technique, de conseil
auprès des porteurs de projets touris-
tiques de l’amont à l’aval (orientations
sur les aides mises à disposition pour la
création ou la rénovation d’héberge-
ments touristiques, documents de com-
munication et d’accueil). Il convient de
renforcer se rôle au regard des préconi-
sations formulées lors de la démarche
Prospective.

Le Pays a également mis en place depuis
plusieurs années des actions en faveur de
la connaissance du territoire à destination
des acteurs du tourisme. Ces moments de
rencontre et d'échange sont aujourd’hui
facilités dans le cadre d'un programme de  

journées de visites et d'in formations sur
la  Gâtine et les Pays voisins.

A5.2 Développer des produits
touristiques forts

Développer une image touristique forte
du Pays pour améliorer son attractivité.

Favoriser et promouvoir la commercia-
lisation.

Favoriser la création et l’adaptation des
structures hôtelières et d’accueil.

Renforcer la culture touristique et pro-
fessionnaliser les acteurs.

Ces dernières années des pôles touris-
tiques se sont développés sur le territoi-
re. Ils joueront indéniablement un rôle
moteur pour le tourisme : Mouton
Vi l lage, PESCALIS, Le réseau des
Jardins Enchanteurs, la Vallée du
Thouet, Parthenay Pays d’Art et
d’Histoire. Le dévelopement de ces
pôles conduira le Pays à accroître
davantage son rôle de coordination.

L’accompagnement des por-
teurs de projets tou-

ristiques mis
en place

Pescalis,  Centre Internationnal Nature et Pêche à Moncoutant
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depuis de nombreuses années com-
mence à porter ses fruits tant sur le plan
qualitatif que quantitatif.

La capacité d’accueil en hébergements
touristiques tend à s’étoffer, même si
elle est encore insuffisamment dévelop-
pée dans certains secteurs.

C’est davantage une orientation vers la
qualité qu’il faut aujourd’hui soutenir en
réponse à la demande touristique.

La nécessité de renforcer la culture tou-
ristique en Gâtine s’est fait ressentir et
doit s’appuyer sur une professionnalisa-
tion des acteurs.

Compte tenu de la forte proportion d’em-
plois saisonniers (vacataires…) chez le
personnel d’accueil des sites et lieux de
visites, il est envisagé de mettre en place
une formation spécifique dont le contenu
pourrait s’appuyer sur celui des guides
du territoire et du patrimoine. Il semble
également important de sensibiliser les
exploitants agricoles à la culture touris-
tique, l’agrotourisme représentant
aujourd’hui une carte intéressante à
jouer en Gâtine.

Enfin, une meilleure communication vers
l’extérieur doit être développée en lien avec
les différents partenaires en s’appuyant
notament sur les nouvelles technologies.

La Chevalerie du Thouet, randonnée en roulotte.
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Dans le domaine culturel,
la créativité doit être favorisée par le
développement d’outils de connaissan-
ce, de formation, de création et par la
mise à disposition de lieux adaptés.

A5.3 Développer les liens entre
patrimoine et création, développer la
créativité et la communication

Développer des outils de connaissan-
ce, de format ion, de créat ion et de 
diffusion culturelle.

Adapter l’offre en équipements cultu-
rels et améliorer leurs conditions d’accueil.

Le Pays dispose, à travers le Centre de
Recherche et de Documentation sur
l’Oralité (CERDO), géré par l’association
METIVE, d’un outil important en terme de

collectage et de diffusion de la culture
po i tev ine. Ces fonds, en cours de 
numérisation, sont aujourd’hui consulta-
bles sur place par le grand public et
devraient à plus long terme permettre le
montage d’expositions et de spectacles.
Un centre de création en musique, danses
traditionnelles et arts de la parole devrait
également voir le jour dans le but de sti-
muler la production dans ce domaine.

Par ailleurs, une réflexion menée au
niveau régional sur les équipements et
pratiques théâtrales, devrait permettre,
dans le cadre du développement d’une
politique culturelle de Pays, de maintenir
et stimuler l’action théâtrale, en particulier
par l’aménagement de locaux adaptés.

A5.4 Valoriser et promouvoir
l’image des patrimoines matériels
et immatériels

Inventorier et favoriser la transmission
des identités culturelles.

Développer la connaissance du patri-
moine local.

La connaissance et la transmission des
identités culturelles et du patrimoine local
doivent être améliorées notamment par
des travaux d’inventaires et une mise en
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réseau des acteurs locaux concernés.
Cela passe par  une prise de conscien-
ce de l’impact social et économique du
développement culturel et touristique
sur le territoire.

Dans cette perspective, le Pays soutient
actuellement les projets structurants qui
se mettent en place en matière de
conservation et de diffusion du patrimoine.

Un inventaire du patrimoine de Gâtine est
en cours de réalisation . Il devrait permet-
tre de constituer une base de données
consultable par les élus et techniciens de
façon à mieux orienter les projets de mise
en valeur et d’animation touristiques et
culturels. Il permettra de déterminer les
mesures de sauvegarde du patrimoine, en
particulier pour le patrimoine architectural
non protégé par l’Etat.

Afin de sensibiliser les plus jeunes au
patrimoine, des malettes pédagogiques
sur le patrimoine de Gâtine sont en
cours d’étude.

Enfin, un centre de ressources et d’éduca-
tion du patrimoine est en cours de réflexion.

A Airvault, il est envisagé, en partenariat
avec les acteurs économiques locaux, en
particulier avec la société les Ciments
Calcia, de créer une Maison de la Pierre

comme point de départ de la mise en
valeur du patrimoine et des savoir-faire
liés à la pierre.

A5.5 Mettre en réseau les acteurs
culturels et touristiques

Travailler de façon concertée sur des
programmes de développement à l’échel-
le du Pays.

Améliorer l’environnement technique et
l’accompagnement des projets culturels.

Il s’agit d’améliorer l’environnement tech-
nique des projets culturels en favorisant
un accompagnement et une diffusion de
l’information, et de travailler en concerta-
tion de façon à mutualiser les initiatives
ponctuelles existant sur le Pays.

C’est dans ce but qu’un poste d’agent de
médiation culturelle vient d’être créé
avec pour principales missions l’accom-
pagnement et l’animation du secteur cul-
turel et l’établissement d’un état des lieux
des pratiques et acteurs. L’objecti à
terme est de dégager des orientations
pour la mise en place d’une politique cul-
turelle cohérente à l’échelle du Pays.

Les halles d’Airvault
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Valoriser nos points forts en interne et vers l’extérieur

Lier l’image du Pays à celle de Parthenay

Développer une image touristique forte

Promouvoir nos produits en développant qualité et originalité
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Développer notre communication interne pour une meilleure lisibilité

Renforcer et développer la communication entre les réseaux
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Rechercher des synergies, des coopérations avec l’extérieur
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Dans le domaine des ressources humaines, connaître et analyser les
besoins actuels et futurs des entreprises pour anticiper

Dans le domaine social, connaître les mutations du tissu et ses besoins

Dans le domaine des infrastructures et moyens de transport
et de communication, connaître les besoins actuels et futurs
pour une adaptation et une anticipation

Dans le domaine de l’environnement, observer le Pays pour construire
harmonieusement le paysage

Dans le domaine de l’ agroalimentaire, connaître les tendances de consom-
mation pour innover et développer de la valeur ajoutée
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Développer une culture de l’innovation, un état d’esprit, célébrer l’innovation

Susciter la créativité et appuyer les créateurs,
tant dans le domaine économique que culturel

Favoriser le développement desTIC dans les entreprises et au sein des 
structures administratives et associatives
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Susciter des vocations dès le plus jeune âge et tout au long de la vie

Anticiper sur les besoins, préparer les changements,
s’adapter aux nouvelles technologies

Informer sur les emplois et les métiers du Pays
et de la région pour mieux orienter les jeunes.

Promouvoir la formation continue pour faciliter les adaptations, changements,
mutations, évolutions des entreprises, de leurs dirigeants et de leur personnel
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Mettre en place un accompagnement personnalisé des porteurs de projets

Proposer des outils adaptés aux porteurs de projets

,�"%�>22�
��������������
���� ���
�����������+
�
��
���������'�����

Accompagner l’émergence de nouvelles entreprises et de nouveaux emplois
et soutenir le développement d’entreprises existantes

Favoriser la création d’entreprises par des jeunes

Préserver le commerce de proximité
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Maintenir un lien fort avec les jeunes

Favoriser les rencontres et les échanges 

Donner un avenir professionnel aux jeunes en Gâtine 

Développer des logements adaptés aux besoins des jeunes 

Favoriser le développement d’activités socio-culturelles
et de loisirs adaptés aux attentes des jeunes
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Favoriser l’esprit d’innovation dès l’école

Offrir une éducation civique et citoyenne pour responsabiliser les jeunes
vis à vis de leur environnement

Développer la connaissance du Pays à l’école

Informer et aider à s’orienter en vue d’un emploi dans la Région
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S’adapter aux mutations du tissu social et de ses besoins,
prendre en compte les réalités locales 

Soutenir les projets visant à une meilleure intégration des populations

Coordonner et décloisonner les services sociaux,
donner des réponses de proximité 
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Expérimenter au niveau du Pays un nouveau mode d’approche globale 

Améliorer la communication entre les acteurs
et construire de vrais partenariats
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Proposer une offre adaptée aux besoins

Expérimenter de nouvelles pratiques
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Développer des logements répondant aux besoins des populations dans le
cadre du Programme Local de l’Habitat 
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Favoriser les services de proximité

Développer des “Multiples Ruraux” 
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Améliorer l’aménagement et l’embellissement des bourgs

Favoriser la pérennité et le renouvellement des commerces

des centres-villes et centres-bourgs

Réinstaller des populations en centres-bourgs en veillant
à l’intégration et à la cohésion sociale
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Améliorer les infrastructures routières

Définir une stratégie multi-modale

Développer les moyens de transport des idées et des information (TIC)

Favoriser des solutions de transports pour les personnes
ayant des difficultés de déplacement
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Sensibiliser, former et responsabiliser les acteurs 

Redéfinir un périmètre de protection des ressources en eau

Elaborer un programme d’assainissement collectif et individuel
de retraitement des déchets

Favoriser l’utilisation raisonnée des produits de fertilisation
et de traitement des cultures
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Revendiquer l’image et l’identité paysagère de la Gâtine,
à travers notamment une charte paysagère

Valoriser le paysage dans l’agriculture par des actions de formation,
et la reconnaissance de l’entretien pour promouvoir une agriculture durable

Valoriser le paysage à travers le bâti

Revaloriser et restaurer les haies bocagères

Améliorer la communication entre acteurs pour trouver des complémentarités
malgré des divergences d’intérêts
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Améliorer les conditions et l’organisation du travail

Donner la priorité à l’installation plutôt qu’à l’agrandissement

Développer des productions locales sur des marchés de niches et faciliter
la pluriactivité
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Valoriser les produits de qualité, atouts de la Gâtine,
et leur savoir-faire

Améliorer l’utilisation du milieu par de la sensibilisation et de la formation
aux nouvelles pratiques agricoles
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S’informer sur les marchés, les tendances et les évolutions afin d’innover

Développer l’esprit d’entreprise, favoriser les projets locaux à partir des 
produits traditionnels de Gâtine

Soutenir l’innovation dans les entreprises agroalimentaires
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Créer un organe de coordination et répartir les rôles
entre acteurs pour définir une politique touristique d’ensemble 

Orienter, aider et fédérer les projets touristiques 

Forger une identité de Pays à travers la formation
et la connaissance du Pays

Organiser la concertation et la coopération inter-pays
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Développer une image touristique forte du Pays pour améliorer son attractivité

Favoriser et promouvoir la commercialisation de produits

Favoriser la création et l’adaptation des structures hôtelières et d’accueil

Renforcer la culture touristique et professionnaliser les acteurs
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Développer des outils de connaissance, de formation,
de création et de diffusion culturelle

Adapter l’offre en équipements culturels
et améliorer leurs conditions d’accueil 
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Inventorier et favoriser la transmission des identités culturelles

Développer la connaissance du patrimoine local
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Travailler de façon concertée sur des programmes
de développement à l’échelle du Pays

Améliorer l’environnement technique
et l’accompagnement des projets culturels
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C’est l’organe juridique et de décision du
Pays de Gâtine à travers son conseil
d’administration.

L’objet social du syndicat mixte est de
promouvoir, organiser, conduire toutes
actions ayant trait au développement et
à l’aménagement dans l’espace du

Pays de Gâtine auprès de l’ensemble
des col lect iv i tés et établ issements
publics dudit Pays. Le syndicat assure
l’exercice de la compétence Schéma
de  Cohérence Territoriale en commun
avec les communes et communautés
de communes compétentes.

Missions du syndicat mixte du Pays de Gâtine

La maîtrise d’ouvrage de programmes stratégiques.
Le conseil et l’assistance aux porteurs de projets à travers
son équipe de chargés de missions thématiques.

Fonctionnement du syndicat mixte du Pays de Gâtine

Le conseil d’administration est élu par l’assemblée générale et comprend :

- les représentants du Département des Deux-Sèvres
- 3 délégués par communauté de communes
- les communes n’appartenant pas à une communauté de communes
élisent un délégué au Conseil d ’Administration par tranche de six communes .
Chaque délégué est élu ou désigné pour la durée de l’assemblée
qu’il représente.
L’ensemble des délégués forme l’assemblée générale du syndicat.
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Le bureau du syndicat mixte est composé de :

1 Président,

4 Vice Présidents,

1 Secrétaire,

1 Secrétaire adjoint,

2 Membres au moins

L’assemblée générale peut consentir au Conseil d’Administration toutes délé-
gations à l’exception du vote du budget et de l’approbation des comptes en
fonction du potentiel fiscal des communes et au prorata de leur nombre d'ha-
bitants tel qu'il résulte du dernier recensement.

La participation par commune est plafonnée au double de la cotisation moyenne.

Les communautés prennent en charge la cotisation des communes qu'elles
représentent. 

La contribution financière du département aux dépenses de fonctionnement est
fixée par celui-ci.

5 A 1
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Missions du Conseil de
Développement

Il est associé à l’élaboration de la char-
te de développement du Pays.

Il est un lieu d’observation, de réflexion
et de propositions, en étant à l’écoute des
acteurs du territoire.

Il peut-être consulté sur toute question
relative à l’aménagement du territoire et
au développement du Pays.

Il évalue les objectifs et le programme
de développement de la charte.

Il est informé au moins une fois par an de
l’avancement des actions engagées par les
maîtres d’ouvrage pour la mise en œuvre du
projet de développement du Pays.

Fonctionnement et composition
du Conseil de Développement
Le fonctionnement et la composition du
Conseil de Développement ont été pré-
sentés dans un rapport “Orientations du
Conseil de Développement du Pays de
Gâtine”, suite aux travaux de la
Commission Prospective qui se sont
tenus le 1er décembre 2001 à Saint-
Pardoux en Gâtine.

Le choix du dynamisme au détriment de
l’exhaustivité à été privilégié dans la mise
en place du Conseil de Développement :

Une implication et une représentation
locale forte avec des personnes relais,
réellement impliquées dans le développe-
ment du territoire.

Une organisation du Conseil de
Développement à 3 niveaux.

- Des membres “permanents” personnes
relais du territoire (une quarantaine).

- Des membres “associés”, proposés ou
qui se proposent ponctuellement pour
participer aux travaux.

- Des membres “consultés”, personnes
ressources (experts, témoins extérieurs).

Une diversité d’acteurs représentés
autour du secteur associatif (culturel, tou-
ristique, environnemental et écono-
mique), des élus locaux (minoritaires)
des organisat ions professionnel les
départementales, des services de l’Etat,
des représentations de jeunes, de l’en-
seignement/formation, des syndicats de
secteurs d’activités divers, des acteurs
non organisés.

Le fonctionnement interne du Conseil de
Développement et ses relations avec le
Syndicat Mixte sont régis par un règle-
ment intérieur validé lors de sa mise en
place le 7 novembre 2002.

* Liste des membres du Conseil
de Développement en annexe.

5 A 2
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Initie
Prépare
Coordonne
Valide

��(��������
�����$�
�
��
����������
8M��
�����=��������������+=��������������������
1���=

���
��+=�����
��
1����������������"""�9

Instruit
Accompagne
Finance

Charte de développement 
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Leader Plus (la Gâtine Château d’eau du Poitou) Interreg III B Espace Atlantique (Pôle Laine)
PLIE Plan local pour l’Insertion et l’Emploi Contrat de Territoire Contrat 3D Priorités du Pays
et du Département Convention de Développement Culturel Programme Local de l’Habitat 

Opération Rurale Collective Plan Paysage et programme élevage en Gâtine
Schéma de Cohérence Territoriale 
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Le processus d’évaluation s’articule
autour de deux objectifs :

évaluer les progrès réalisés et s’assu-
rer que les objectifs escomptés ont été
atteints,

mesurer les programmes d’actions
sous l’angle des principes du développ-
ment durable : principe de protection et
de promotion de l’environnement et du
cadre de vie, principe d’efficacité écono-
mique, principe de participation et d’im-
plication des acteurs dans les projets.

Les résultats attendus sont les suivants : 

- préconiser les réajustements nécessai-
res aux plans d’actions,

- mettre en place des outils de suivi
adaptés,

- maintenir l’implication des acteurs dans
les projets du Pays.

L’évaluation est conçue comme une
démarche d’animation qui doit s’exercer
tout au long du Projet de Territoire pour
guider le Pays et maintenir la dynamique
de participation.

La communication auprès des habitants
et des acteurs du Pays sur l’état d’avan-
cement du Projet de Territoire est une
fonction essentielle. Elle tend de plus en
plus à se mettre en place mais devra se
renforcer sur le Pays.

Différents moyens sont prévus :

- le site internet,

- les éditions du Pays et bulletins

municipaux,

- les médias régionaux,

- les articles dans des revues

spécialisées et nationales,

- Les réunions d’information du Pays

et du Conseil de Développement.
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ADILLY
AIRVAULT
ALLONNE
AMAILLOUX
ARDIN
ASSAIS LES JUMEAUX
AUBIGNY
AVAILLES THOUARSAIS
AZAY SUR THOUET
BEAULIEU SOUS PARTHENAY
BECELEUF
BORCQ SUR AIRVAULT (Commune associée)

BOUSSAIS
BREUIL BERNARD
CHAMPDENIERS
CHAMPEAUX (Commune associée)

CHANTECORPS
CHANTELOUP
CHÂTILLON SUR THOUET
CLAVE
CLESSE
COULONGES SUR L’AUTIZE
COURS
COUTIERES
DOUX
FAYE SUR ARDIN
FENERY
FENIOUX
FOMPERRON
GERMOND ROUVRE
GOURGE
IRAIS
LA BOISSIERE EN GATINE
LA CHAPELLE BATON
LA CHAPELLE BERTRAND
LA CHAPELLE SAINT ETIENNE
LA CHAPELLE SAINT LAURENT
LA CHAPELLE THIREUIL
LA FERRIERE
LA PEYRATTE
L’ABSIE
LAGEON
LARGEASSE
LE BEUGNON
LE BUSSEAU
LE CHILLOU
LE RETAIL
LE TALLUD
LES FORGES
LES GROSEILLERS
LES JUMEAUX (Commune associée)

LHOUMOIS

LOUIN
MAISONTIERS
MARNES
MAZIERES EN GATINE
MENIGOUTE
MONCOUTANT
MOUTIERS SOUS CHANTEMERLE
NEUVY-BOUIN
OROUX
PAMPLIE
PARTHENAY
POMPAIRE
POUGNE-HERISSON
PRESSIGNY
PUGNY
PUY HARDY
REFFANNES
SAINT AUBIN LE CLOUD
SAINT CHRISTOPHE SUR ROC
SAINT GEORGES DE NOISNE
SAINT-GENEROUX
SAINT-GERMAIN DE LONGUE CHAUME
SAINT GERMIER
SAINT JOUIN DE MARNES
SAINT LAURS
SAINT LIN
SAINT LOUP LAMAIRE
SAINT MAIXENT DE BEUGNE
SAINT MARC LA LANDE
SAINT MARTIN DU FOUILLOUX
SAINT PARDOUX
SAINT PAUL EN GÂTINE
SAINT POMPAIN
SAINTE-OUENNE
SAURAIS
SCILLE
SECONDIGNY
SOULIEVRES (Commune associée)

SOUTIERS
SURIN
TESSONNIERE
THENEZAY
TRAYES
VASLES
VAUSSEROUX
VAUTEBIS
VERNOUX EN GÂTINE
VERRUYES
VIENNAY
VOUHE
XAINTRAY
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Membres de droit :
Représentants du Conseil Général
des Deux-Sèvres :

Gabriel BICHON
André DULAIT

Dominique PAQUEREAU
Didier DELECHAT

Paul PARENT
Gilbert FAVREAU

Hervé de TALHOUET ROY
Jean-Marie MORISSET

Gérard VITRE
Jean-Louis POTIRON

Délégués des Communautés de Communes :

Communauté de Communes du Pays Sud Gâtine
Geneviève DESPREZ - Maire de Clavé
Bernard FAUCHER - Maire de St Georges de Noisne
Louis COUPPE - Maire de Verruyes 

Communauté de Communes du Pays Ménigoutais
Joël CHAUSSERAY - Maire de Reffannes
Pierre BRANGIER - Maire Adjoint de Ménigoute
Gilles PARNAUDEAU - Maire de Vasles

Communauté de Communes de l’Airvaudais
François AYRAULT - Maire de Soulièvres
Bernard PADIOLLEAU - Maire de St Jouin de Marnes
Jacky PRINCAY - Maire d’Airvault

Communauté de Communes Terre de Sèvre
Michel BECOT - Maire de Moncoutant
Joël DAVID - Maire de Clessé
Paul SERVANT - Maire de l’Absie

Communauté de Communes de l’Orée de Gâtine
Dider CANTET - Maire du Busseau
Michel VERGNAUD - Maire Adjoint de La Chapelle Thireuil
Bernard HIPEAU - Maire Adjoint de Fenioux

Communauté de Communes du Pays Thénezéen

Gilbert LASCOUT - Maire de Thénezay
Marie-Gabrielle DU DRESNAY - Maire de Lhoumois
Claude BEAUCHAMP - Maire de La Peyratte

Communauté de Communes Espace Gâtine
Bernard BOILEAU - Maire de Pougne Hérisson
Daniel FASANINO - Maire de Secondigny
Jean-Michel PEROU - Maire Adjoint d’Azay sur Thouet

Communauté de Communes du Val du Thouet
Gilles HAMEL - Conseiller Municipal de Gourgé
Claude POINOT - Maire Adjoint de St Loup Lamairé
Christian DELUGEAU - Maire Adjoint de Louin

Communauté de Communes du Val d’Egray
Dider DELOUVEE - Maire de Champeaux
Pascal ELIE - Conseiller Municipal de St Christophe
sur Roc
Jean AUTET - Maire Adjoint de Germond Rouvre

Communauté de Communes de Parthenay
Françoise CRUGEON - Maire Adjointe de Châtillon
René CHARRON - Maire du Tallud
Danièle AMAND - Conseillère Municipale de Parthenay

Communauté de Communes du Val d’Autize
Bernard CHOUCQ -  Maire de Scillé

Jean-Marie FAREAUD –Maire de Faye sur Ardin
Yvon GROUSSET –Maire de Béceleuf

Délégué des communes hors communautés
Roland MOTARD - Maire Adjoint d’Amailloux
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Communauté de Communes de Parthenay ………………………………PAILLAT Bernard
Communauté de Communes du Val d’Egray ………………………..……AUTET Jean

- Suppléant …………………………………………..........………….DELOUVEE Didier
- Représentant « jeune » ………………………....………………...WIEBER Arnaud

Communauté de Communes de l’Airvaudais …………………………..…AYRAULT François
- Suppléant ………………………………………....………...……….PRINCAY Jacky

Communauté de Communes Terre de Sèvre ……………………….....…POTIRON Jean-Louis
- Suppléant…………………….........................…………………….SERVANT Paul

Communauté de Communes du Pays Ménigoutais ……………………..CHAUSSERAY Joël
Communauté de Communes du Val du Thouet ……………...................COIFFARD Jean-François
Communauté de Communes du Pays Thénezéen ……………………....BEAUCHAMP Claude

- Suppléant…………………………………………...…………….....Du DRESNAY Marie-Gabrielle
- Représentant «autres acteurs» …………....…...........…………...FILLON Martine

Communauté de Communes du Pays Sud Gâtine …………..................DESPREZ Geneviève
Communauté de Communes de l’Orée de Gâtine ……………………….HIPEAU Bernard

- Suppléant…………………………………………………...……….VERGNAUD Michel
Communauté de Communes Espace Gâtine …………………………….PEROU Jean-Michel

- Membre représentant la population……………………....…….....TANGHE Edith
Communauté de Communes du Val d’Autize ……………………....…….GROUSSET Yvon

- Suppléant………………………………………………….......…….CHOUCQ Bernard
Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet ……………………....……...…….CHARRON René

- Suppléant……………………………………………………...…….DOLBEAU Jeanne
Centre médico Social de Circonscription de Parthenay …………………BAUDOIN Dominique
action sociale du Département 

Chambre de Métiers des Deux-Sèvres …………………………………... ROBIN Hubert
Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres ………………………..………..ROUVREAU Daniel
Chambre de Commerce et d’Industrie – MEDEF ………………..……….NIORT André

………………………..BONNET Christian
Jeune Chambre Economique de Parthenay et de la Gâtine ……………GIRAUD Geneviève

- Suppléant…………………………………………………………….GIRAUD Laurent
Association pour la Promotion de l’environnement Ménigoutais CPIE…TOUZE Roch
Club des Entrepreneurs de Gâtine ……………………………..………….BREMENT-MARQUIS Monique
UPCP-METIVE …………………………………………………........……….CLEMENT Jean-Luc
Comité Départemenal du Tourisme ……………………………………......De TALHOUET ROY Hervé
Fédération Départementale des Maisons Familiales ………………...….GRATIOT Jean-Philippe
Fédération Départementale des Familles Rurales ……………………....BIROT Louis-Marie
Représentants des Centres Socio-culturels sur le Pays …...………..….DAVID Jocelyne

- Suppléante……………………………………………...……………TEILLIER Pierrette
Comité Départemental Olympique et Sportif ……………………..………BERTHOUIN Bernard
CARUG – Comité d’Aménagement Rural et Urbain de la Gâtine ...........PRET Jacky
Association des Paralysés de France-Foyer de Vie «Gabrielle Bordier»...MAGUIS Michel
ADASEA-Association Départementale pour l’Aménagement des 
Structures des Exploitations Agricoles ……………………………...…….CHARRIER Claudette

- Suppléant……………………………………………………..……..LIMOGES Christophe
Association Gâtine Emploi ………………………………….………....……MOTARD Roland
AIR – Association Intermédiaire de Réinsertion – Suppléant……….…..SAUZEAU Jean-Pierre
Association Un Toit en Gâtine ………………………………………….......LEBERT Jacques
PACT 79-Protection Amélioration Conservation Transformation …........TOURAINE André
Représentant local de l’Inspection Académique …………………………BERGE Jacky
Association Atemporelle ……………………………………………....……PARTHENAY Marie-Pierre
Des représentants «Jeunes» sur le territoire ……………………….……En cours de désignation
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AYRAULT François, Président du Syndicat Mixte de l'Airvaudais
et de la Communauté de communes

BAUDOIN Dominique, Directeur du Centre Médico social  Parthenay

BECOT Michel Président, Communauté de Communes du Moncoutantais

BERTINEAU Gilles, Président du CPIE de Coutières

BOUCHET François, Pésident du Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet

CANTET Jean,  Président Communauté de communes Sud Gâtine

CHAUSSERAY Joël, Président de la Communauté de Commune du Pays Ménigoutais

CLEMENT Jean Luc, Président METIVE

DE TAHLOUET ROY Hervé, Président du CDT

DU DRESNAY Marie Gabrielle,  Présidente Communauté de communes Pays Thenezéen

FOLLIET Henri, Conseiller général du canton d'Airvault

GE Pierre, Président Départemental des Maisons Familiales

GUIGNARD Luc, Service économique Chambre des Métiers 79

GUYOT Patrice, DDE 79

HERVE Michel, Président du District de Parthenay 

LERIDON Jean Noël, Délégué Fédération des Centres Sociaux Culturels

MENNRATH Hervé, Président de la Jeune Chambre Economique

MORISSET Jean Marie,  Président du Pays de Gâtine

MOTARD Roland, Président Gâtine Emploi

MOUZAY Isabelle, Interconsulaire 79 

PARENT Paul, Président de la Communauté de communes du Val du Thouet

POTIRON Jean Louis,  Conseiller général canton de Moncoutant

ROUVREAU  Daniel, Président Chambre d'Agriculture 79

TOURAINE André,  Directeur du PACT Deux-Sèvres

VITRE Gérard,  Président Communauté de communes Espace Gâtine
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BROTHIER Emmanuelle, Chargée de mission Communauté de Communes Val d’Egray

DESPREZ Geneviève, élue de la Communauté de Communes Sud Gâtine

EMERIT Alain, Chargé de mission Chambre d’Agriculture de Parthenay

FASANINO Daniel, Maire de la commune de Secondigny

GUIGNARD Luc, Directeur service économique Chambre des Métiers

LAFAIYE Aurélie, chargée de mission Communauté de Communes Orée de Gâtine

LAULANNE Pierre Olivier, Directeur de METIVE

MOUZAY Isabelle, Inter-consulaire Deux-Sèvres

NIORT André, Représentant de la CCI

PARTHENAY Marie Pierre, Directrice d’Atemporelle

POTIRON Jean Louis, Président du Conseil de Développement

RATEAU Maryline, Chargée de mission Pays de Gâtine

REAU Brigitte, Chargée de mission IAAT

ROBIN Hubert, Administrateur Chambre de Métiers

ROUVREAU Daniel, Président de la Chambre d’Agriculture des Deux-Sèvres

Cette Charte de développement durable du Pays est le fruit d’un travail collectif.

Nous remercions pour leur contribution le Comité de rédaction
du Conseil de Développement ainsi

qu’Estelle KERBIRIOU, stagiaire au Pays en 2001.

Merci à tous et à toutes : élus, acteurs socioprofessionnels, habitants
de Gâtine de nourrir ce projet de Pays en y apportant votre temps,

vos échanges, votre énergie et votre imagination.  

Une pensée  particulière pour Yves Parnaudeau qui nous a quitté en avril 2003.
Le Pays lui rend hommage pour sa participation active aux travaux

du Conseil de Développement.
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Syndicat Mixte d’Action
pour l’Expansion de la Gâtine

46, Bd Edgar Quinet
B.P. 505 - 79208 PARTHENAY CEDEX

Tél. : 05 49 64 25 49
Fax : 05 49 94 21 22
pays-de-gatine@cc-parthenay.fr

www.gatine.org


